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S f)M,

Une éfome1 bunal. Est-ce possible ? Sans doute.
, oyons :par exemlple, e'n révision, on se

De grandes amé(ýlit'tiotis, dle grands <-oîîî<nîît(' bie, pour Chacun dles trois

<liatt1gettieiits, s'iliplosettt <:1is l'(rgaIii- 1juLges, d'une Co)pie du factum faîte au

saia(le itos tiltuiiaux. Mal-, parler (le <'las graplie, pourquoi les savants juges

chatîgeuiemts dhiîîs le système judîlit-lre i(e la C'our dappel n'en feraient-ils pas

étali <Lan.s notre province depuis 1, autanit ?

'sttoucher1 un poinit chlatouilleux pour Dants l'ét'it de Choses actuel, le mcmn-

blen des genis, mlais un poilit cialildre factumli cofite cent piastres et plus.

ntous semble, pouir les iti(letils et les Quand le géýnie iniventif du dix-neuvième

avocatls. s nceIous livre dle telles inventions,

D)epuis ha Confédéýration. qjue d'lliée-
aoaies:pportées dantls les bureaux

et dants les affaires du1 P'alais. l'a stél

nlographie, par exemple, n'a-t-elle îmais
été d'un grand secours aux avocîts
eimle aux témoins ? Ceux-ci, aul lieu

(le passer huit jours, en couri, Coimme au-
iefois, se' libètrent iimintenaniit emi quel-

quies heures. Le clavigraphie vint enui-
t e. et le lecteur sait quelle lacunîe il aL

otlié,et quei(lle faiiéil apporte aui-

jourd'liui .1la marche dles affaires.

D)isoîs (le suite lite nous espérons

qu'il suîtîdéra b intl l'impression dles

quar:îtîte fi(t luls qu1e Chaque partie

G.C. CIIA.NqON. Sert, (lis <'hiaque Cause, au-x 1)0iioi'll(
juges de la Cour d'appel.

lin courant d'opinîion qui prend <le la,
force, couranilt d'opinion qui, d'ailleurs,

*semblie tout rationnel, tend At l'abolition

de la C'our (le révision.

Une î'élorine. -Eiig(, dles Refuges.

Le b atanet <le sait edi dernier. ('ai'

net. -Jur'isprudence. - Décisions.
Ventes par le Shé1rif. - Chartes ('in-

cor'por'attioni. -Répertoi'c dles Gazet-

te's. ('Chronique :Cotîcuii'ence 'é

loyale. - Les délais fixes. -- Pages oit-

bliées. - Panel ! Causes Clèbu'es
Ma Itn afaî'ge 0111). Les ('liauif-

feurs.

E'u effet, pourquoi laî cour de révision
ext sc t lle?

Plour oceupel' les juges dle laCour .31-
péýrieu-re *? ils ont déjLt trop de besogne0

pour faciliter la Cassation (les jugemuents
sans eneou'iî' de trop forts déboursés *2

Si <'est là la r'aison principale de lexis;-

ten(e de cette cour, elle devra dispat'ni

tro.
La ('our' d'appel devrait êtr'e saisie des

causes que l'on porte <'ordinaire en

révision. Il suffira pour cela de diminuer

reproduisons à la fin de ce numéro. les déboursés At ejicouî'ir devant ce tri-

p)ourqtuoi n'en pats faire béné6ficier le
malheureux plaideur, obligéû de i'eeoul'W
aux tribtunaux pour obtenir justice ?

0Or, si l'on supprimait le factumi li-
Itr-imé, à quarante exenmplaire,, pour chtq-
que partie, pour le remplacer par le fac-
tui fait au clavîgraphe, à, cinq ou dix
exemplaires au plus, on1 pourrait (le suite
supimt)'ier la mloiti6 des g~aranties exi-
gées des parties.

Pourquoi ne le ferait-on pas

JACUiEKS

La Cour ~t u est ouverte depuis
samnedi matin, ù, Saint-IIyaeintlîe, sous
la pr1ésidenlce dle Son Honneur M. le
juge Tellier.

iIadlemloisellc Archambauît, résidant
aui No. 114 rue du Champ (le-Mars, se
Charge de faire la traduction dans les
deux langues, ainsi que des copies de
tout manuscrit nu clavigraplie.

Une attention spéciale sera' donnée
aux (documnents judiciaires qu'on lui con-
fiera.

-A.VIS.

Nous prions nos abonnés qui ne reçol-

vent pas régulièrement leur journal d'en
donner avis ilnmédiatemnett Lt l'admi-

nistrationî, 97 roc St-Jaeques".
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Erigez des Refuges

Nous voici à la saison des vents gla-
ejals et des feuilles qui tombent. Nos
postes de police vont bientôt, à la nuit
tombante, regorger de nécessiteux cher-
chant un abri contre la bise du soir et
un gîte plus chaud pendant les nuits
froides de l'automine.

C'est aussi la saison où ceux que l'âge
et les infirmités rendent incapables de
gagner leur subsistance iront demander
au Recorder commd une faveur d'être
(nvoyés dans nos prdsons communes.
Vite le greffier dressera un acte d'accu-
sation chargeant de vagabondage le
malheureux dont le seul crime sera d'a-
voir faim et froid. Celui-ci mentira à
la société en s'avouant coupable, et, ne
pouvant payer l'amende nominale qui
lui sera Infligée, les portes de/ la prison
s ouvriront devant lui et il sera confon-
du avec les repris de justice, avec les
hôtes future du pénitencier. Et son sort
lui paraîtra doux. Il bénira le ciel de
ne pas mourir de faim, de voir ses mem-
bres souffreteux à l'abri des atteintes du
froid.

Une société qui tolère un pareil état
de chosés est coupable, car elle doit une
protection plus efficace à ses membres
n'écessiteux.

Sans doute parmi eels déshérités de la
fortune, un certain nombre se sont atti-
ré les malheurs qui fondent sur eux,
la paresse et l'imprévoyance des jours
d'antan sont pour beaucoup dans leur
condition présente. Mais d'autres sont
simplement les victimes Innocentes des

injustices du sort. C'est u malhiu-
"eux que la maladie a eloué sur un lit
de douleurs ypndant de longs m1o1s, le
forgant à dépenser, pour s'arracher à laà
mort, ses maigres économies ; c'est un
artisan laborieux qu'un accident du tra-
vail a rendu impotent ; c'est une paw.
vre femme que la désertion de son époux
a laissée sans ressourceN, et qui a usé e '
qui lui restait de forcts et d'énergies
pour élever des enfynts qui la délaisen
aujourd'hui.

A c'eux-là la société doit une protec-
lion autre qu'une cellule dans les mai-
sons pénales, qu'un toit partagé avec les
criminels. Si l'individu abandonne à la
société une part de sa liberté individuel-
le, s'il consent à être régi par ses lois et

à payer des Impôts, c'est à la condi.tion
tacite que la Société le protégera et lui
donndia en échange de l'abandon qu'il
fait de certains droits naturels, une pro
lection efficace et vraie. Il a droit d'ex-
iger lin autre asile que le repaire <les
criminels.

En ce pays, il est vrai, la charité li-
dividuelle, et les communautés religien-
ses ont fait surgir de terre une foule de
refuges pour les orphelins, les infirmes.
les malades et les vieillards. L'enfant
abandonné Ï) sa naissance, l'orphelin
trop tôt privé des caresses maternelles,
trouvent des coeurs compatissants pour
leis recueillir. Les pauvres malades sans
famille et sans soutien volent s'ouvrir
devant eux les portes d'hôpitaux prin-
ciers où toutes les ressourcesi de la
science et tous les dévouements leur
sont prodigués. Décrépits par l'âge,
l'homme ou la femme trouvent parfois
dans nosi communautés religieuses un
asile sûr pour lie reste de leurs jours.
Chaque nationalité rivalise de générosité
pour soulager les infortunes.

Mais la charité individuelle a des bor-
nes, les ressources des institutions sont
limitées. Force est donc IL l'une comme
aux autres de restreindre leur champ
d'action. De sorte qu'il rate des mal-
heureux non secourus et dignes de se-
coçus.

Aux besoins de ceux-là, la société doit
subvenir. La société est une personno
morale qui doit être aussi soucieuse de
remplir ces devoirs que jalouse de ses
droits.

Ell. ne peut rester spectatrice désinté-
ressée des misàres huamaines ; elle ne
peut laisser à .la charité des particuliers
le soin de consoler l'infortune : ce serait
manquer à la premlière de ses obliga-
tions. C'est à l'Etat, c'est à la munici-
palité qu'incombe la protection de lavieillesse Infirme et nécessiteuse. Que
nos gouvernante, que nos édiles y son-

gent..Jamais un Etat n'est plus grand,
jamais une muîicipalité n''est mieux no-
tée que lor. que l'Etat protège ses iell-
bres da-ns le besoin, que lorsque la mu-

n.eipalit' pourvoit aux nécessités des
individus (lui la composent.

Ceux qui nons gouvernent auroit àL
répandre le leur conduite.

S'ils négligent leurs Cevoirs, ils paie-
ront la sanction édictée par la loi divine.
L'histoire (es peuples et des grands est
là i :our prouver qu'ils n'ont jamais fin-
punémnent manqué à leums obligations.
ni impunément reculé devant le devoir.

L'établissement d'une isînon de re-
fuge, d'un asile pour les déshérités du,
sort incapables de travailler s'impose
dans notre grande cité. Si le trésor clvi-
que est sece, qu'on prenne les ioyens
de faire voter les fonds nécessais par
la Législature. Que celle-ci contribue sa

quIote-part. Montréal étant le refuge les
abandonnés de toute la province. Il nle
faut pas, pour la bonne renommée de la
métropole commerciale du pays, qu'une
autrel année s'écoule sans voir s'accom-
plir cette oeuvre éminemment pilian-
thropique.

G4. L.

Le Banquet de Samedi dernier

Le Barreau de Montréal se réunissait,
samedi dernier, à l'hôtel Windsor, pour
honorer lord Hersehell, président de la
commission internationale, siégeant a
Québec, et l'un des lords du comité ju-diciaire du Conseil Privé d'Angleterre.

Le banquet offert à cet éminent juris-
consulte a été un succès véritable.

Nous le parlerons pas du menu, ces
agapes étant tout un régal de l'intelli-
gence. Il sera inutile de donner la liste
<les convives, quand nous aurons (lit
que l'as1semblée se composait de l'élite
des membres de la Magistrature et duBarreau.

M. C. B. Carter, C. R., le sympathique
bâtonnier, présidait le banquet.

En réponse& sa santé, lord Herschell
lit des remarques très judicieuses sur
les vastes ressources du pays et sur samarche rapide dans la voie du progrès.

"Depuis mon arrivée dans ce pays"j'ai visité plusieurs provinces et"dois vous dire que je partirai en em-portant une impression magnifiq1  O.c"l'avenir du Canada. u
"Les ressources du Canada sont i-"menses et il faudrait quelqu'u pos-"dant plus d'imaginationque ju n oié

"pour prédire le dévnque je n'en ai
"fera dans cepysdipeet qui se

feadasce Pays d'ici à 20 ou- 30 ans."Vous avez d'immense 2 3"la. mlère-patremm nOs avantages sur
"triomps, V ious. Partagerez sestiOmplies, Ses Victoires, etvosaz"de plus la confiance (asla ve, VOUS avez

Il fit ensuite allusion à lt avenir.'
licate qui nécessite1sn a l.mission d-
nada, augurant dete son, séjour au Gla-
dela, cnfrence <lresultats pratiques
le la conférence Il fit aussi l'éloge des
oiS qui nous gouvernent dans la pro-'dace de Québec. dn apo
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"Je suis heureux, dit-il, de me trouver White. MM. H. R. Fraser et J. Léo-

"édans une réunion d'avocats. Les avo- nard, avocats. de Sherbrooke, et M. L.

"cats de la province de Québec ne m'e E. Charbonnel, avocat, de Cookshire,
"sont pas étrangers, et les juges non étaient présents. Des causes intéressal-

"plus. Comme membre d' conseil pri- tes ont été entendues.

"vé, j'ai eu plusieurs fois l'occasion --

"d'a dmircr le système de lois que vous La Cour de l'échiquier a rendu juge-

"avez dans cette province et de cons- ment, lundi dernier, à Ottawa, dans la

"tater son avantage sur tous les autres cause de The Auer Light Company vs

"systèmes.'' Dreschell, accordant $500 de dommages
Lord Ilerschell conclut son discours à la compagnie demanderesse.

en souhaitant bonheur et prospérité au--
Barreau de Montréal. Mtres Taillefer et Poliquin ont ce-

M. Donald McMaster propose la san- mandé à l'honorable sir Melbourne Tait,

té de la magistrature, et sir Alexandre juge de la Cour supérieure, qu'un bref

Lacoste répondit au nom de ses collè- (le "quo warranto" soit émané contre

gues. M. Marcel Fontaine, directeur de la So-

La santé du Barreau, par l'honorable ciété des Artisans Canadiens-Français.

juge Tait, fut bue avec entrain. Le requérant est M. Jos. Louis R-

TABLE DE CONCORDANCE
DU

&e Procé&uire Civile
PAR

Ph. Beaudoin, Notaire

'autres toasts, entremél&S de canUieS, telle, membre de lai sociéé. La Table dont voici le titre n'est pas,
furent portés, et contribuèrent à entre- La requête a été accordée et l'on pro- comme on pourrait le supposer, une simple
tenir la gaieté et l'entrain, durant la cédera au mérite de la cause. répétition des chiffres donnés par les Com-
soirée missares dans leur rpport et dans le pret

Le succès de cete jolie fêle est du au deur est percepteur en meume temps et iuCode de Pour C'et un l pe-
comité d'organisation qui, en sus du bi- que les djeux charges sont incompati- sonnel, qui a exigé une étude appvofondie
tonnier, du syndic et du secrétaire de bles. des deux codes, ancien et nouveau, et un
la section montréalaise du Barreau, examen attentif de chaque article pour.en
comprenait MM. Geoffrion, McMaster, La session d'automne de la Cour su- noter l'accord ou le désaccord, ainsi que du
Angers, Davidson et Boyer. prême du Canada s'est ouverte mardi rapport les Commissaires pour le mettre en

Il serait souhaiter que les membres dernier, 4 octobre. Sir Henry Strong, corrélation avec le nouvel ordre d'articles et
du Barreau aient plus souvent l'occasion juge en chef, présidait, ayant à ses côtés de chapitres.
de se réunir pour fraterniser.ensembl es juges Kinîg, Gwynii, Sedgewlck et Cet examen a fait voir un grand nombre
Ces réunions sociales ne peuvent avoi1 Girouard. de rapprochemens et de divergences qui ne
que d'excellents effets, et rendre plus ont mentionnés nulle part ailleurs, et fait
courtoises encore les luttes ue to M. Ainédée E. Forget, avocat et coin- découvrir quelques frreurs qui ont été soi-

missaire des affaires indiennes, pour le gneusement corrigées.
--- Manitoba et le Nord-Ouest, a été nom- Les m-mbres du barreau comprendront

mé lieutenant gouverneutr des Territoi- par là l'utilitU d'avoir auprès d'eux cette

CARN E res du Nord-Ouest. Cette nomination est 'able de Concor.lance, qui leur évite l'ennui
favorablement accueillie partout. le longues recherches pour trouver les

textes à comparer et les raisons données par

Du - Courrier de St-Jean "les Commissaires à l'appui des modifications
- Nous signalons l'apparition de deux MM. Nazaire Bertrand, David Pepiu, et des dispositions nouvelles qu'ils ont intro-

lles revues, lEches s Tribu- George . Drew, A. D. Martin, Ovide duntes.
nauv ' de Montréal et la " Revue( du Duval, Archer S. Thompson, Henry Cette Table, nécessaire pour l'étude du
Notariat, de Lévis l'une réprésente Currier, ont été nommés commissaires Code lui-même, l'est encore plus pour l'étude

les intérês des avocats, l'autre des o_ pour la décision sommaire des petites les rapports judiciaires antérieurs à l'année

taireS. res deux revues sont très bien causes, pour Magog, comté de Stan- 1893. En trouvant dans ces rapports l'arti-

faites et Crouiettent le jouer un rôle im stead, par commission en date du 26 le sur lequel la déciion est fondée, la Table

fotent dans leur sphère respective. septembre dernier. (eonde paîtie) indique l'article correspon-
Sddant du nouveau Code, en sorte qu'il devient

Pour la gouverne des plaideurs, nus MM. Léon O. Noël, 1M. D., Isaïe For- facile de constater si le précédent est encore

croyons bon de donner la liste telle que tier, Adolphe Dubue, Fitzroy Metcalf, applicible ou s'il n'y aura pas lieu à un

fixé dernièrement, des termes des tri- Adolphe Bergeron, ?Alphonse Croteau, changement de jurisprudence.

bunaux du district d'Iberville. Télesphore Dubois, ont pareillement éé Le Code de Procédure n'est plus étudié

La Cour du Bai de la iteine en ma- nommés commissaires pour Saint-Ferdi- seulement par les mi mbres prîsents ou futurs

tires crimieles siégra le 22 mars. Il ianfd d'Halifax, comté de Mégantie. 'lu barreau ; le cours universitaire y astreint

est i unop es (le faire remarquer ici qu'il Len commission porte lt date (u 27 les étudiants en droit et en lui également.
et à proposefie rmaqun ereigu Lepteur ommiioneorte lLes notaires pratiquants l'étudient, non seu-

în'y a actuclement aucun pensionnaire septembre dernier. lement dans la partie relative aux procé-
dans la prison de notre district. -- ures non contentieuses, qui est plus exclu-

La Cour Supérieure siégera du pre- En vertu des dispositions du code mu- sivement de leur ressort, mais dans son
niîer au six des mois de février, mais, nicipal, une partie du territoire de la entier. Ils trouvent dans la partie se rappor-
avril, mai, juin, octobre, novembre et municipalité de Saint-Hyacintlie le tant au contentieux plusieurs dispositions
décembre. Confesseur a été érigée en municipalité nécessaires à la rédaction des actes : qu'il

La Cour de Circuit : 1er siégeant il de village, sous le nom de la municiDa- suffise de citer la clause d'insaisissabilit, les
Saint-Jean, les sept et huit des mois de lité du village de Saint-Joseph. iofres réelles, les rapports de praticien, les
février, mars, avril, mai, jtuin, octobre. expertises, les arbitrages sur compromis ; et
novembre et déceibre ; 2e pour sur toutes ces matières la Table donne des
le comté d'Iberville, à Ibervlle, le neuf enseignemf nts importants.
des mois de février, mai, octobre ; 3e Pourvos photographies Le volume contient de plus un tableaupourle omtéde ýapirvile àNaper-classifié dles délais de procédure, tant au non
pour le comté de Napierville àa Napier-
ville, le onze des mois de février, mai et ALLEZ CHEZ contentieux qu'au contentieux. Ce tableau
octobre. i éunit sous un môme titre les divers délais

o ue le premier jour de ces termes diséminés dans le Code sur la mme procé-
tobe le prmedie j'ourtude entraI lia H E NRI LA IN d ure devant les différentes cours et an ma-

tombe un samedi l'ouverture n'a lieul
que le premier jour juridique suivant.ires ommaires, avec renvoi à l'article qui

suivant.Art iste- Photo f ixe le d' lai.

La Cour de circuit, dans et pour le Lemtvianîà un ourae e r , cermet-

comté de Compton, a siégé, à Cookshire,
lundi dernier, 3 octobre courant, sous Les pholographies qui sortent de cette cnt d'y faire les recherches promptement et

la présidence de Son Honneur le juge maison sont remarquables par lenr fini, sans fatigue.
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JURISPRUDENCE
Sorel, 3 octobre 1898.

No. 4161.
C. S.

Coram : J. A. Oulmet, J.
N. Beauchemin vs N. Latraverse.

Défense à une action possessoire.
Peut-on plaider valablement à l'action

possessoire que l'on est propriétaire duterrain dot le Demandeur se plaint
être troublé dans sa possession ?

Le jugement, en cette cause, décida
la question dans lit négative. L'actioipossesoire n'est qu'une question de faitsrelative à la possession, et le Défendeur
poursuivi au possessoire n'a pas à fairevaloir ses titres à la propriété, mais ildoit se pourvoir au pétitoire.

Autorités : Pothier, vol. IX, art. 101,p. 297 fBagnet). Caron, Des actions pos-sessoires, 401 et 463.

St-Hyacinthe, Que., 3 octobre 1898.OAPIA!S-IXCEJPIlON A LA FORME

Une société commerciale, composée <leMM. Dessaulles, Morison, Leieux etPapineau, et faisant affaires ici sous laraison de Bernier et Cie, fit émaner unbref de 'capias ad respondendum"l con-tre Napoléon Desrosiers, de Ste-Hélènedo Bagot. Après le rapport du bref, ledéfendeur présenta sa requête en libé-ration sans l'appuyer d'un affidavit Lademanderesse prétendit que ce défautd'afficavit constituait un vice, et, parnme motion de la nature d'une excepti')na la forme et accompagnée du dépôt re-quis, elle en demanda la nullité et lerenvoi, prétencdant que la règle 47ièmedes Règles de pratique de la Cour su-périeure était violée par ce défaut d'affi-davit. Sur réponse écrite faite à l'en-contre de la dite motion, Son Honneurle juge Tellier a décidé que la règle471ème ne s'appliquait pas à la requêted'un défendeur sur capias et a renvoyélit motion avec dépens, sur le principeque, seules, les "requêtes, motions" et"demandes spéciales" étaient assujet-lies à la nécessité de l'affidavit, et nionpas les requêtes constituant pièces or-dinaires lu dossier.

Cour Supérieure, Montréal, No. 226.
Langeller, J.

Lalonde, Demandeur,
vs

Morneau et al., Défendeurs.

Salsie-Revendtcaltion. - Gage. - Misepossesion.

Le demandeur Lalonde, un marchand,avait dû effectuer une composition. Lesdéfendeurs avaient consenti à endosserses billets de composition, et, pour ga-rantir a ces derniers le remboursement
de tout ce qu'ils pourraieht être appe-lés à payer en vertu de leur cautionne3-
ment, le demandeur leur avait "cédé
transporté et vendu", entre autres cho-
ses, tout le fonds de commerce se trou-
vaut alors dats son magasin.

Cette cession, vente, ou transport était
constatée par acte authentique en datedut 23 avril 1897, et renfermait mie gis-
position A l'effet que, au cas où le de-
mandeur Lalonde ne pourrait pas prou-

ver à la satisfaction des défendeurs queles billets endossés par eux avaient été
payés par lui entièrement et dans les dé-
lais, tout ce que vendu par l'acte dont
on vient de parler, demeurerait la pro-
priété des défendeurs.

Cet acte prenait effet à compter de la
date indiquée ci-dessus et devait couvrir
le laps d'un an, temps pendant leqi'eltrois échéances des billets de composi-
tion diu demandeur, ù quatre, huit et
douze mois, devaient successivement
arriver à maturité,

Le demandeur ne put rencontrer la
dernière échéance, qui tombait le 23
avril 1898, et qui était la plus considé-
rable. Au contraire, ses créanciers, jurla signature des défendeurs, qui endos-
sèrent enîcore, lui accordèrent un renou-
vellement. Mais cette derni.ère signature,
les défendeurs ne la donnèrent qu'à la
condition expresse de garanties addi-
tionnelles, faute desquelles les dits dé-
fendeurs s'en tiendraient aux disposi-tions de l'acte qui leur conférait le droit
de disposer du fonds de commerce ou
au moins de le garder en gage.

Le demandeur se trouva dans l'impos-sibilité de fournir les garanties addi-
tionnelles demandées et promises. Mis
en demeure, il consentit ài livrer aux
défendeurs la possession du fonds de
commerce dont parle l'acte, une police
d'assurance, dont le transport apparais-
sait également au dit acte, et les défen-
deurs commencèrent a faire acte de pos-sesseurs.

Le lendemain, le demandeur revenait
sur sa décision, et, après avoir protesté
les défendeurs, instituait contre eux des
procédures en saisie-revendication, pour
reprendre possession de ce qu'il avait
abandonné la veille. Les allégués de sa
déclaration s'inspiraient essentiellement
de deux motifs. D'aboru, disait-il, l'acte
que je vous ai consenti ne vous a ja-
mais transféré la propriété du fonds de
commerce ; il ne comporte qu'une garan-
tie collatérale. En second lieu. si j'ai
consenti à m'en départir, c'est que vous
m'avez induit en erreur sur l'étendue du
droit que vous conférait cet acte.

Il a été jugé comme suit :

Jugé : Attendu que le demand'ur a
revendiqué contre les défendeurs cer-
tains effets mobiliers désignés au pro-
cès-verbal de saisIe-revendication en
cette cause, et que les défendeurs plai-
dent en substance qu'ils ont droit de
garder la possession des dits effets par-
ce qu'ils- leur ont été remis en gage ;

Attendu que, par l'acte passé (levant
M. Lafond, N. P., en date du 23 avril
1897, le demandeur avait transporté aux
défendeurs la propriété de tout le fonas
de magasin qu'il avait à, St-1-olycarpe,
pour assurer le remboursement de toit-
tes sommes que les défendeurs pour-
raient être appelés 4 payer sur certains
billets qu'ils avaient endossés pour l'al-
der ft obtenir un concordat de ses
créanciers, et qu'il avait été sti-
pulé au dit acte que les défendeurs res-
teraient propriétaires des dits effets
tant que -le demandeur ne leur aurait
pas fourni la preuve du paiement desdits billets, A leur échéance

Attendu qu'il est on preuve qe,de l'institution de l'action dlu demirs >
deur, il n'avait pas payé tous les ditsbillets à leur échéance, mais en avait ait

contraire renouvelé pour un miontiant de
$222.00 ;

Attendu Ille le jour même de tel 'e-
nouvellement, le 23 avril 1898, le de-
nandeur a conisenti à remettre aux dé-

fendeurs la possession des dits effets, el]
vertu du dit acte ;

Attendu que, partant, lors de l'iisti-
tution <le l'action en cette cause, les dé-
fendeurs étaient encore propriétaires à
titre <le gage, comme dit ci-dessus, de
tous ceux des (lits effets revendiqués
qui avaient été donnés on gage par le
dit acte ;

Attendu qu'il est impossible die distini-
guer avec précision ceux des dits effets
dont la propriété avait été ainsi acquise
par les défendeurs, par le dit acte, de
ceux achetés depuis par le dit deman-
deur ;
Renvoie l'action lu demandeur avec dé-

pens, mais réserve au dit demandeur le
droit de réclamer des défendeurs ceux
des dits effets qui ne formaient pas par-
tie de son fonds de cotnîneree, le 23
avril 1897.

Bastien et Cie,
Procureurs du Demandeur.

J. Octave Mousseau,
Procureur des Défendeurs.

JUGEMENT.

Province de Québec,
District de Montréal,

No.2291.
COUR SUPERIEURE.

En révision.
Le 30 septembre 1898.

Présents :-
L'honorable juge Taschereau,

Pagnuelo,
Lavergne.

André A. Latour, Demandeur,
vs

Henri Demers, Défendeur.
La Cour, après avoir entendu les par-ties, par leurs avocats respectifs, surl'inscription en revision du demandeur

pour faire réviser le jugement rendu parla Cour supérieure, siégeant dans le dis-trict de Montréal, le 29 mars 1897 -après avoir examiné le dossier, la pro-cédure, la preuve, et avoir délibéré surle tout :-
Attendu que le demandeur inscrit enrévision du jugement final rendu encette cause, renvoyant son action, etinsiste sur les trois chefs de sa deman-de :
10 Que le défendeur n'a pas terminéla bâtisse du demandeur Pouir la dateconvenu, le 29 septembre 1891 ; que lesenduits, mal faits, ont dé être refaitspar lui que ces travaux ont causé unretard et une perte die loyer (lu n oc-tobre 1891 au 1er iai suivant u 2 Quele défendeur n'a posé , 2n Qe

madriers sous les pierre d a'assise àl'an -gle nord de la maison à l'endroit Où setrouve la cheminée, contrit aucontrat, qui exigeait don rairemet a
madriers : un sur le lreux rangs de
long, la consquece et un ýsur le

lîglaconséquence al été un affaisse-uent du1 sol, au centre de la batisse o(Iue la fondation, sur le devant de labâtisse, devait être de 14Poest adessus du niveau officiel de la rite, au-lis qu'elle n'a que l ue , r-
elame~~ $400 'dqeSept pouces. il ré-

Chiee $400,0 0e donmmages de ces trois
ttef s uAttendu que leI défendeur plaide chose
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jug~ée, et qu'Cil résulte des Pièces dît1 pro- De Montigny vs Fassinl
tdti tes alu dossie'r. qu'o nl mois d'octobrt' Ac-tion eni résilitioti de bail à ferme.
1891, le dléfendetur D)eniers poitistîlvit le L.e tienti tltr avantt pr-outvé( l'Iticoti-
detlitadetir pîour la (eiît lit priv, de duîitte et lit négligenice dul défendeur à
soli cotrtat ;qute, sitiv:ttit la coiit.'5<a- ticcotidpir les tetrtmes de soit bail, résilia-
tl<îtî liée entre les parties, il a été 1t; tien eii est accordée cil fatveur (11 lu e
lii itti jttgenettt ptssé eii force de' chonse ni'deur.
iugé, que le dléfendeiur avait tertîiiéý ses

etnlau i tetmpls cotnventu, qui'il sutffis lti t t;11 MN. 1e jutge I)oliertv.
de fa lire ti<s teprtises tîtîx etiti . h i li< sM<*:
Cour tta iv-urd(lé de ce chef unîe clii tîti i 1 v' <leintoti ' 'ré<î t e pr b iix de' ph1i
lio (utle $Z5. ý11 a t ltitt îd'ur :e -Io tî que su -ît' li t)Iii dîtile de fuit' de tî<îe

dlttîî livatioîît (le la liâtiss' t1i1t\V:1tt l.i' îléf<*'tt<l,'i l<li<b que< le dîîî
lits 'ét iuniî préjuti c< aut dlettîti ttleitr. et d1<u t'I rtefît s é de livret,' cesIt iii lssus

queit' e lt<'f avalit étéý î'tjetc é 13o queth ét le iv -iicîtîtitt i<tt < 'f
deli ai1u <t t ps posé deutx t'tngs de lietr pýml atqec eu

madriers ~ ~ ~ ~ ~ ~ t stsé tot<litdton(l or', ui-I d dotaita zgi'. I 'ettga g' e lit
ttitlitt'sstr ottt'li ftt<:tio <lt utci;ic<etdmtit <ll ait céfenuîi étatît

<le la bâý-tisse ;la Coutr at tlLtîutit itue sotin- prouvé, le demîantdeuir tn"tvait pas le
tlle dle $15.0 dle Ce, chef, pour la alir<ti de re'tenîir c<'s barils sous. préte-zte
les tîîa<lriers tiotn foutisi. tutais que' It <lit'il ti'éîait thts payé <'ottit.itt. La d'-

quîestioni d<e i affttisseetl de' lbtse f'titst t.
iI':t pals é jîtgcî deltts ce<ttec <-aîtst i

(!otisidéra i tt que1 le dt'i ideit i' t t

ibusé qîutun rtîttg dt' ia1dîlîrs à F:îîîdî' l'îî' M. b( juîge uîat
niord tic la bât isse, et souts la chîetminée, Etîtier vs e$t. Lltwtt'tî(e l'it't lits. L'o'y.
<tue Ile soti est îttaitvtis et <léf'ctt<'îî < A <tioti plirt t$139, <loîtnîtiges ca tiséýs

daîts utne glaiise leutet, miollte et îttuitlllAt.li ef'î a <îîîîth léeîlie
que<, (le lus. utn tiyati dî'égottt as l>i Ir' Lle feu.' < Iîtt 1<'Ih'uît'Iiîr d(olîl cuitsa'

lit lona <tint (-eét enifft, uu 1<1 st ii 'it pr limetk d't(,'t 'eil faiv<ur d'une muai-
la <îtdaiut àcett'îlteit qt'îtt ilais [soi de résidetc< piivée e~t qui'il ti suiis[C

setik'tt conîtiut s't'st fait à cet entdroit il 1111<tîtîtett, et sis aivis, ni notificationt,
dants l bàt iss' <lque eet tila ss'îîît cui îgé la <'sitaiitîde c'ýt('etai ît
de< p)luieurs -satiun''s tt'<'s-t p.îs dû 1 fils- pou (1 unt* tttmgttsiiî. or, lta compit-
set îî<'ît et-dil tti t, tIli aun ttalvttil <lu1 bois, guit'<e tdesî aîît'ti t requîis <'i

ettîîiyé îiullpriovientt d'tun vice'<k tt'es exigetcevs piottr 'a ssttt'aîce (î'utt1
t'tit.t'tctitit do<nt IL, <léfe'îdeitt est r's- tîttga1sil, Vul lta <iftéî'eîIte d<'s 'isqIi"s.

Iîoiisa)lt qu'il t', peutt 5'xtis<t L'i a "ctioni <st eti coîîséîîteîî< rtetvoyée_
lisîint t 11tt l'aît'ltitcctc' a surtveillé ;e s
travaux et qu'il l's a ttcce(S'î îîiît<elîiîl

le conistrutttttr et l'ar'chit'cte' sontt cou-
joitt<'ntt et solidairemienît t'slua-Ventes par le Shérif
bies de's viccs dc constrîuctiotn et tics dé1

fauiits <it soîl, et que la iiîégligî'tiv' d,
deu'îx tne îî't excttserî niu l'utn ni PhtieBAV '. lllippe<t A tîteis, vs

tt<léait qut'il y a terreutr datti s 1tle éi I.<toutrneitt et .1i.. lots nituté6-
juîgementtt pottéý ('1 révis<îti, caý1si et tus 15.) et 275<i, ave<' bâtisse's, dît1 'alas-

tîtttiJgemtnt ctli otndamnie le <hoà- ii- det la pat'oissc <le tliteorges. L'es
fon'ideurt à pttyer ait dlentandeuir îtuîe lots. sailsis c'outre Agnîès Btouclier <lit
sîîtîîtîî' de $100t.0 5)ivec ittért duti 17 Mttty.sertont vendus, ù,atî-eo'
nuloit P405, jour' <le l'tîsigîtatioti. et l<es , e3tîeilr'p<cîîî,Atî<i
dé(petis d'utte tî<ti<ît le citte <mi ss<, doint
distractiont il Mtr<'s Bératul (t Brte.t BEAUIHARNOIS. -~IaîeGertriffdc

aivo<'ats dIi dit (Ilmandeur. Sciytr1-Ioyle et: ai., vs Jiitîtes Wrighît.
L'htotnorable juge Taschenreaui. tîlssi- Unl ttetrrain avec blàtiss's, <lis la ia-

(lent. r'<issî' de Sttl'éil.sera venut àl
- ~Ili pîorte de< l'é,glIse piut'oissitii' <le la dite'

ita t'oisst', mer'tcre'di, le 2 novemîbre Pt'o-
]D ECISIOINS <.îîtitî ià onz' hîetures Ili mautin.

l'ttt le jtugte Iat.liî'ît Ca<it'x vs EEBFý0)FOîD. - Dameîî Lut'y Atml Coi
C<îurs<il et Tîteker, distia:nts. le dl& stock, <le Bedflord, veuve de lowt
fe'ndeuîr oppostatt et le demai:ntdeur Con- Frt'liglt , vs DaIne Lizzie A. llogl<. dle
lesttatt. Oppîositioni <lut <léft'itîir stuisi lit ille <le Mtulon', Etat de New-Yock,
eoîîtt'sté' ptti le <l'iideut'. épIouise de Henciry A. Gray.

Jugé :Que< i't'xécitti<n q.t atttt é prîise 10. l'it terrain tavec poutvoir d'eau, à
poar les frttis de l'avocttit seutlemen'ît. le Bledfortd.

dletnatî<(l<'uî' n'éýtait pas partie à la saisit 2o. lirt autre tert'ain, nut méême çen-
et nt' potuvait pas conîîtester. La mîotionî drotit, tie 4 lcres, une vergée et 361 an-
deIt' opptsa it 'st ticconilé et li citti- petits et sttperffcio;
testatioti ri'evoy,ýéeý. 3o. et 4o. De'ux autres terrain,;, tit

même endlroit. étant les Nos. 1974 et
Par M. le juge Loranuger. 212(l duti cadaistre tuti canton de Stan-

(Jhoitintird vs Ilaytnond. ibridlgec
La deîtiaidecresst' avait été irentver'sée 5o. Uit terrain <musq la paroisse <le

par un bictyclt' conduit Q), unie alluîre fln- tîttAuin i<tcomnté dle 3issis-
tudrtpati le déftendeur, tet avait souf- 011uoi

fer't dles domminages. La preuve tIitonir sttre e r'iestr'it Citt

<î"le df<eirétait eii faute'. La colt vetiis à la por'te (le l'éîgiist' dti lii pa-
tîli te titi <Iléfetîdeur en allatut cliert'iuer rtîiss' tde SaittDanicîii, à Bedford,.il
u docteur et eii le pajyant liii-mêiit' CI heutres dit matin, le 5 notvembre ;et le

aggL'rave cette preuve. d erntier. nut bureau d'enre'gistr'ement du'
Jugemt 'ti oitre je~<l d(fuit <lut potr il ili uté <le M issisîîîni le tmêmen joui', Fi

$15L). <lix heures (lti matini.

MONý 'flJE!Ai. - John (Irier, de ,Sainte-
Annte <le 1-ellevite, (et 1-trockI tlrier, de

.M otréal, vs saie et. Ludgeî' Pilon, nie-
nisitL5 <t elitt'eîreleurs, faisant affai-

res à 8;1înt',ýAIIue dle Belleve., sous l.a
raison de PilonFres

Les lots~î nniîos *2 et 23 dle la sub-
division dli No. -195- du caasrele la
llat'usse de Sa iinte-Aniue, comté de Jac-
q 11<5 'a <t er. Ven te le 4 novembl re proî-
Clt:ti ii, à dix lieures, ltu bureau du sé
i . a ot laI

Fia ziiki Lauzun, emptloyé civil, dle Mont-
réea I. s qualitéý, vs Pierre Ublicuinle, île
la ci1té de Sa-ilitql tri.

lert.a lu eltse, sur la rue SinIt-
Atugutin, .à saiuit411lni, seront venduls,
le 3 tnovetmbre, ù dix heures, aui bureaîu

titi shrif.
llyînlPréfonlt:tiuie et ai., vs Zénin

D eu x lots, rite W:u Iker, ùiS, u-Ilnn
setmil Vetndus, au butreau du héif le 3

01'l"l'AWA. -Arthur MeConnell, vs
rDatuie Emily Mv ue et ai.

Les drtoi ts tmoiltliers de pîtospha ite sur lek
lot dottze 'B'', dans le quinzième rantg
t1tt va ttt<îîîd <1<' Ilu, dans le district I)1
t a î:1, (<1<11ena it tcen t acres, pilus ou
mintls, a vec les a p teaistècesst1i-

Les pour les droits minliers, seronît vell-
41lit4, att buireau d'etnregistremient, dlaits
la it (<l le Hlull, le 2 ntovemblre pîrochatin,
a dix lheurîes (lu mati n.

(tseat I ulma t u'l e la clité de 1-ulI1, VI'
S.%vlvio Bourgeois et ai.

Le lot liltéo dix-huit Il, (18 B), <Lins
le pîremîier rang dlu cantotn de Hll, sit-

vii les plani et livre <le renvoi officiels
titi dliti canton, a vet' bfltisses, moins unt
:telle Vil sit'liri<.
I ;i yen te aura 1 lieut atu bur <eau d'eti'e-
gistrîio'î t, 1 I it1, le 2 tiovemtbre prot-

<I taii, ý: <lix heu res et demie.

--iM-i( WilliamI Doyle, quiltitail-
lietr, de Qîiéhe, vs F. X. Chbht, de la
Ville de L,évis.

Lea lot No. 24o du veit a lir< d i lit i
I i<r Noti'e-DýIC- detn'<( laj ville die .vs
aive biilsses, sî'îa vendu <, la1: Pot(,
de l'église' de'Nte I)it de lahiet
le, le 4 n ovemubre pr h ilf dix hlit
l'es.

('i lsJoseph<1 Ma reliil don, comumer.
<atde Sai li -P'ierre les Becqîtets vs

Es(l tas ('tt sto)tgtt:ty, 'ui iinCr:atît, d<'
Sa iiil-.It'aii Deseliailloîîs.

Lai vente' dtt loi Ni) 30Lll dt cdalstre
off iciel de la pairoisse de 1Saint-4Teaîî Des1-
('lnillotts, avclit' miffs<î dessus colis-
limite, <itti (levait avoir liett le 5 a1ot
dernier, autra lieu le 28 octobre coutrant,
à la, porte <le l'église, à dix heures du
matin.

Nh' Il. G. .Ioly de Lotbinière, de la
ptaroisse de Ste-Croix, district de QI'&-
b'c, ' li<'v:tlier commanîdeutr de l'ordre

très dlistingué(, de 9týMIclîeI et de St-
Cfeorgt'. avocat, vs M.Niciel Thibauît, de
qaliintEdouardl de Lotbinlère, cultiva-
toiur.

Le loil No. j,88-_5 dît1 ctîdastro de la
llairoisst' de StltEoadde Lotbiniè,-
re, concession de Licievilleý. sera vendu1,
àt Saint-Edlouard, le 4 tiovellibre pro-
cîtait, à <lix heuîres du ittitti.

Lisez les ,Causes C4lèbreB", que nous
reproduisons à~ la fin de ce nixum&O.
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Avis de Faillites
"lu re", ltobert'M. Birks, de Montréal,

faisant affaires sous le nom de Montreal
Machine Bread 'Company, les curatetrs
Rtddell et Common donnent avis de laPréparation d'un Premier et dernierbordereau de dividendes, Sujet à. objec-
tion .jusqlu'aui 17 octobre courant.

Alphonse Turcotte, comptable, de
MNontréêal, a été nomm11é, liquidateur deThe Throe Rivers Iron Works Compa-
nmy, llmlted.

'"In re" Nestor Désulets, marchand, deSaint-Tite, Premier et dernier bordereaude div4dendes, sujet à objection jus-
qu'au 17 octobre courant.

Elrie Bissonniette,' sellier, de Montréal,a fait cession de ses blens, au bureaudu protonotaire, à~ la requête de S. D.J oubert et al.

Tîmoînas Wilson et Daniel Rodrick 'Mc-Gregor, de 'Calumet, cantoni de Gren-ville, manufatcturiers et comnmerçanl ts,ont fait un abandon judiciaire de leur'sbiens.

Alexandre Gagnon a été nommé cu-rateur aux biens de Alphonse Rioux, en-trepreneur, dle Trois-4istoles, district dleKaimouraska.

"lIn me" Décary Frères, de Montr.éal,premier et derniler bordereaui de dlvi-denies sur le produit des biens meubles,sujet fl-conteýstaltion jusqu'au 18 octobre,cour*ant. Apr.ès cette date, les colloca-tions seront payables au bureau des cu-rateurs, MM. Laînarclle et Beiiolt.
"Tan re" S. 'Duncan,' MM. Lamarche etBenoît ont été nommés curateurs con-joints.

'Arthmur Alain, forgeron et marchand(le bols, de Québec, a fait cession de sesbleus.

MM. 'Gagnon Pt Ca11on1 sont nonmméscurateurs aux biens, de Hlector Lesca-dres, nmreliand général, de G-1rand'-mère.

"li re" Bicher et Desjardins, deMontréal, premier bordereau de dividon-(les, payable après le 17 octobre, au bui-reau du curateur, JohnMcD. H-ains.
"In re" William H. Turner et ni.,b)ordereau de collocation sur le produitde l'immeuble No. 592 de la subdivisiondu numéro 1,5 du cadastre du villageSalut-Jean-,Baptiste, sujet à objectionjusqu'au 18 octobre courant.

Demande de Charte d'Incorporation
par lettres patentes.

On demande une charte d'incorpora-tien pour : The ýCanadian Plate GlasConipany, au capital de $10,O00, diviséen deux cents parts de cinquante pias-tres chacune.

The Beau Arcade Café 'Company dé-sire s'incorporer. L'objet de la compa-

gille est de tenir un ou Plusieurs bértels.
restaurants et caféîs. Le Princeipal bu-

rad'affaires de, la Compagnie, qluiÏ'a Un capital de M2,OO" sera et Mýont-récal. Les Premiers directeuirs seront Ar-thUr Beau, Edouard A. Barnard. etEdouard A. ýGartlt, tous de Montréîal.

On1 demlande l'incorporation put' let-tres Patentes, <le 1,11e Molitrea 'i iii igStocks Conmpany, enI comanînnîlite, a-i"
cap1isital î11e( $25,00Oo, dont le princeipal 'éta-ilselit sera Il Montréal

Demandes en séparation de biens
et de corps et de biens.

Damne ZOR6 Petitclerc vs Narcisse Die-lile, menuisier, cde Québec ; séparationt
de biens.

ltzpatrick,, Taschereau et Rtoy,Procureurs de la Demande.,-ssO

Diiiîe Azila Jubilivilîe cilte Berthiau-
mue, vs Louis Laverdure, co]amnierc'ttît (lela ville <le Saint-louis ; séparation de
bien s.

Gouin, Lemieux, Décarie et Brossard,
Avocats de la Demanderesse.

Dame Philomàne Archamibault, fluvillage DeLorimîe., vs Narcisse Courte-manche, couvreur, du môme lieu ;sépm.-
ration de biens.

Perras et David,
Avocats de la Demanderesse.

Dame Mathilde Danis, dle Salute-Scholastique, district de Terrebonne, vsMac cel'Charron, forgeron, du môme lieuî;
Joeh-rir déraillé, la ocmtvle "tendier " et le

,Aoct ep ortiners chlar de seconde ciasse jetés hors. des Ils-Avoct d la emadereseses, nions; que le convoi allait à une VI-

Speedily wrecks both brain and body.

Sleep is food te the overstrung nerves and tired muscles, bu t the reaction-ary effects of Alcohol or Narcotics prohlibit their f'meqtàent lise.
STo induce that refreshing sleep which strengthens the healthy audrestores invalids, the system necds soothing and satisfying with easily digestedrecuperative nourishment, and the safest, surest "sleeping drauglit is aj cup of

BOVRIL
BOVRIIL, LIMITED,

Il-

~D aringonst1;Lo, Efg
V-.retr t., mer, ,jl JUVontae*m. o Ur YaJe.ty't end Fporeig» Govewnnents.

25 aRd 27 St, PËff SJý Mnntrp2l P n1 U 1

REPERTOIRE
DES GAZETTES

i)u "*Progrès deVllyil

B e a u a i n i s , 1 6 s e m îte nîîl r e , i S 9 8 .

1rê't"' t : l'lio nî. j tige i é a g r
1):îîii J1 uditi Ge(iîdroîî, veuve . '1Nadean, deliaîîderi'sse vs. La Comipagie

de chemin d'e fer- du St-Laurent &:, Adli-

NOUs i'ésuilons ci-aprèýs les faits d1ccette cause, Pendante depuis deux a"',
el au-delà.

Le 24 juiu 180o, la diners vont-
l'ult si, rendre de Ste-Martite à Beaui-

laniest montée isuu lie, convoi de lii
défendleresse Ste--iVinrtine ýet y Occu1-
)a'it lune Place dans le char doe secondel(

classo pour laquelle 'elle avait payé 25
conIts, ill'employé tie la comipagnie
en route, entre ces deux endroits,, le
C'onvoi it <lérathlé Let la demianderesse, se-
connèe et balotée p)ar les contre couits dlu
<clair, a été priéip'jtée par 4 erre et a Ire( i-d'es ble-ssurels graves dlans diversýes par-
ties dle soli corps et dont elle a. sYuf-
fort depuis constamment, et des sui-
tles desquelles elle aura fi souffrir dît-
rant toute sa vie.

Les considérants du jugement,, se l-
sent comme suit

Considérant qu'il 'est 'en preuvi-e que
lïP 24 Juin, 1896, la défenidereýsse avait

l'usage. et était tleonie Il l'entretien 'de l'a,
partie de chemin de fer conduisant deSte-Martine il Benauhainois et " vice ver-

,a que le dit 2-1 Juin, 1896, un coaivo i
-asaers de la dé(fenderessýe allant de.

Ste Martijie à Beauharnois et conduit
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hs-se, ordinaire, c'est-à-dire d'environ
tr'ente inilles ài lioer que la deîtiamîde_-
i-s-se était une dles quelques passagers a
bord (lu (lit comive et occupait uni (les
sièges (laits le char de seconde classe;
que par l'effet dlu choc produit par- le d&r
railleinent lit deanderesse a été se-
coonée violemneit et îîmojet&I sur le dos-
sit-r dul siège devantt elle et frappée dans
le do,., pair le dossier de celui suir lequel
t lit était eissie ; nu- lors dît dit déraille-
mjenit le cottvt)i étaýit trtîité iti ar 10(0oc
telotive trop pesanitie pourt le chemnt, qu;
n' avait pais été fait pouir supporter des
leetutnotives et -teniders," (les poids de
ectix emiployés ce jouir-là stur le dit cee
it lit, ce (Ille nie pouvait ignorer la déffflî-
jOcres-se ;que lit défentderesse nie pouvait
igntorer le dttmgýem- autquel elle exposait
,,ats paisssagers eii employantt sur la dite
voie fem à,i l'endroit du dit déraille-
itt, dslocotuotivŽs et " tendelrs"
aiussi lourtds (lue ceux attachiés atu tlif(
ct iiovi, tt ,i tla filit tcitdir ou p 2tiiert

mnettanit à sts eiiployés de ýcoittîliro le
dit conîvoi àl nue vitusse piluls considérable
qti'c nie le pernîetiit la qualité et rétirt
dul dit chein ; que le chioc éproutvé par
let demtanideresse t:t occa4ýIotmê par le dit
dérailetitetit a ten pour effet tic lii (-au-
s-ci. utîe ératilitre à la pairtiud anttérieure
dep la, j:tibe gauchie, des douleurs aiguës
à la btuucli gauche, à l',estotnac, à l'é-
paîile gaittîte, att ltttaut du côté gatuchîe
tic la pîoitrinte et cmn différiemts endroits
le lit toltotnne vertébirale, nu point te

l'obligdr de tentir le lit pen-idant qtutlqtue
temps et d,- l'obliger dec esser tout tra-
vaiil et de l'eimpêcher de vatîuuer àl ses
occuptiontlis ordintaires et dle coîtitinuiier
son petit comimerce' tic fruits, légumes et
bomlxibon it mtoyenu duquel elle subvenait
-1 ses hie ss et galgitait s-a vie ;que Ilt
lt-ittiidel'essl, cit coniséquentce du dit dé-

aîIlleiitc-iît ('t de ses effets sur elle, a été
obligée de requér-riýr les services (le méde-
(-mls qlii l'onît traitée pendîtant nîomîbre 4,c
mois, lit valeur, des s-ervioe,; de tes inél-e
cis se moentanit à att-delà tie $170 ; qu'il
est prtobable, vît l'àge avancé6 de Ila de-
niaid-et-esse. qu'elle conitiaiuclaý à se ce-
sentir ties dlits effets (u (lit déraillement
touît e atlltant en diminuaînt d'i.ntenisitéê

Considérant (lue d'aprèLs lit preiume les
domnîagt s épi-ouvéis par lat d'emanderesst
tans sont corps, 'sat santé ýet soui coint-
ilit-mee -et st-s affa lt-es éiraetety
comtpris les fiais et htonoiraires pouit ser-
vices médicaux s'élèvent à une somme
d'entviron $500;

Conîsidéranit que Ila défondere-1se est
on loi mesîonsablc des dits dommages i
la demanderesse tidéclare les dites, offres
de 'la défentderesse% insuffisantes et la
conîdamne à payer à la denmanderesse la
tilte sommite de $500 avec intérêt de ce
jour et les dêptkis d'Une action pour ce
mpontanit, distraits à Mtre, Thos. Broe-
soit, C. R., avocat de la demanderesse.

Par proclanmation dui gouverneuîr-

général, le 24 novemb)re prochain .a été

fixé comme Un jour d'action de grâces.

Lisez les "Causes Célèbres", que nous

reproduisons à la fin de ce numéro.

souis rivales une partie de leur clientèle,CH RO IQi i lit rien dle répréhensible, si ceCH O N Q U résiiltat est obtenu par le simpleje
1 (e ofreetdelademande. Maisildt

CONCNU1RECINCE DELOYALéE être défendu d'atteindre ce but par (les
1DoyenS réprouvés par la morale, par

De même que l'analyse chimique ides actes malhonnêtes ou frauduleuxý."
nouns met en présence des corps simples, Nous voilà bien avancés .il y a con-
qui nie sont ou nie paraissent pas sus- 1(0k-ene dléloyale à faire usage de
cepillts d'une ilê-comnposition qîtelcon- 1~-t luv ittltiuefaduex é
qlue, de nmême l'analyse philosophique lu-o1véýs liai la morale '? 1,a Palisse avo-
ah1olitit tatalemient à des notions Clé- (u tu u on asd Uuneon
lucýti-s, qui nie sont plus dul domaine suîtntiion analogue ;c'est répondre 31 la

de la1 déýittiItiomi piroprement dite, qlue qluestiion par la questioni, définiir nui illt
l'oit comprend très bien, salis doute, trop vague par decs synonymes plus va-
ntais qtue l'on ,*~expliquîe guère qIle par glits entcore ;c'est du délayage, tout
dles -à-peu-près. On, ne Peut définir avec simplemnent.
quelque clarté le bien, le niai, la justice, En définitive, toute la théorie petit se
sanls touirner-ô ironie des mots-dans résumer par cette formule:
nui cercle vicieux. Aussi l'honmme ai- Il appart~in aux juges d'appréceor
soilnable lie possèdie-t-il dle ces notionis souverainemnt si tics faits posés par

abtatsqu'unte conscience relittivo, 11m (ttiitittrultit et dont sepaitut
vaianit darsles idivdus et donît le iuître, conitr:it, élissenit la mesure
cliie et (i>' Fi l1'51etlil d~>'esli. (es permr >~ i iiIses, ('i tettanit comptte

ml tie peuit pals sontgert tlus lors a (lire de léqîtité ei des litcessîtés sociales.
eit quelques mots ce qu'il faut entendre l'es juges, hommes faillibles, appli-
Itar conîcurrence déloyale. La concurren- quctit ces principes, généraux jusqu'à
ce, patsse enîcore. Mais la déloyauté '? lai baînalité, à tolites et à* cli'acuiie des
Qýui ntous dira où l'erreur, où l'abus coin- t-rcis-1îes<li leur sontt exposées

i 'eue? La loi pie s'it est pas chargée, l bovito oîatuet eo u
sauif pour dles cas spéciaux, OU (les ca- leur cosine et leur tetmpèramntt
tégories spéciales, intituîlées brevets "onit enclins à la tolérance ou àl litri-
d'inîventiont, mtarques de fabrique, cou- guieur. lDe lit (5<s conitradictionts d6con-
trefaçon atrtistiquie et littéraire. Mais certintes de la jurisprudence, qui ont
polir l'immense majorité (les mortels, iditplsd'nut ntieçutàps
qutiieu possèdent pas de brevets, qui de bionnue foi, dles actes que lat justice al
ignorent les arts et les belles-lettres, qii érscme mrit le(-oai-

ne fbriuentrie, mas qi fot (11 e là :tîssi des méconmptes et dos eolé-
coitinerce simiplemtent, quanid et coin- res citez ceuix qîti volenît parfoisléi-
mnt peuvent-ils, à propos (le leur nég',o- nier par les trib)unaux des manoeuvres

ce, enicourir le reproche de déloyauté que« d'iuitres tribunaux ont anitérieure-
En vérité, la réponse est malaisée. Ab- menlt (-onditrinés.
sommilent, elle est même impossible.

La loi, je viens de le dlire, est muette Evideiient, (laits certains cas, la
commite uin sphinx de pierre. La juris- itialivaise foi est â ce poitnt criante que
prudence est plus loquace, sanis doute, pters5onne lie petit s'empêcher (le 11ii

iais lion plus éloquenîte que ha loi. donner tort. Mais il petît se faire <pie le
Qntaiid j'aurai dit ici tout ce que je prolîe le s plus srleuxose troud-

sais dec la question, ce (lue les tribunaux venet profondlentlu sclruleux sesu
emi pensent, vous conviendrez avec moi vu rtuditmtetha-ass e
(Ille lat justice ne jette qu'un jouir dou- enseignes sonît l'occasion fréýquente de
toux sur la ntotion très vague, trop va- prcè pot concurr~ience déloyale et Il
gue, suggérée à tout esprit profane pair nî'est guère facile, souvent, dle discerner
les (Jeux mots quasi juridiques qui nous ce qui est juste de ce qui doit être ré-
occupenit cit ce momnt. pitnté.

Cette conclusion sceptique est faite Oit tientt compte l)nfeIittleuiieitt de lit
pouir étonner, au premier abord. La con- similitude des contimerces, (le li proxi-

cu''nedéloyale, depuis tanit d'antnées ité, des instaillaioits et, naturellement,
qu'on en parle, qu'on plide et que l'on de l'analogie des enseignes. Ent France,,
condane en son nom, devrait, serrtîde- le til)lluIttl d (l iitre se mionttre as-
t-il, avoir pris lun sens exact, voire Wit- sez rigoureux :il examine on fait si une
thétmtique. Il n'en est rien. iC'est toit- confusion est possible entre les deux ei-
jouirs la bouteille à l'encre. La solution seigites, et, dlaits l'affirmative, Il cou-
de chaque eonmilit est et reste une ques- ditaine Inexorablemenit.
lionî de fait avant tout, une question En Belgique, d'après une récente Ju-
d'appréciation. Or, appréciation et ergo,- risprudence, il n'est pas permis d'ins-
tage vont de front. Hippocrate dit t, taller, ît deux cents mètres (trois arpents
Galien dit non. "Tot homilles, tot son- et demi environ)i d'un magasin "Aux
sus."1 Il en sera probablementt ainsi jus- ciseaux d'or", un autre magasin, même
qu'à, la fia du monde. rite, portant l'enseigne "Aux ciseaux

d'argent". Le tribunal de *Gnnd vient,
* * *dans un cas analogue, de condaîniner

Une enseigne, "A la ruche d'argenît",
Il y a bien des façons de faire de la qui portait onmbrage "A la ruclle d'ot"

concurrence déloyale, aui sens juridique (Cette jurisprudence est relativemntt
dut not, si l'on onl croit l'ample définli- neuve. Jadis, Il fut toujours admis 'Ie
tion des "Pandectes françaises" :la diffêreiîce de couleur suffisait polir

"La concurrence, dit cet ouvrage, est distinguer deux enseignes et écarter
l'élément essentiel du commerce et de tout soupçon de concurrenîce déloyale.
l'industrie :tout n:égociant cherche âl Quî'on se souvienne de la ménagerie muit-
.q'attir-er la faveur dul plible.$'Il parvienit t icolore qui, nut bon vieux temps, carnei-
par ses allltolles, par sa réclame oi1t térisait certains- quartiers, les lions roui-
tout autre moyen à détourner des mnal- gos, bleus, blancs, d'or, les "cîtevals"
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gris, blancs, noirs, voire de bronZe, 011 te sur- le principe, Seuesntld aI (VENT1E DEMUBE SAISIS),die bois. Et combien de "cadran bien". cofso posible entre les dJeux j our-deé "tourelle d'argent," de "soleil, d'or" nauix. Le tribunal admet que la coutru- Art. (i3.Iatf l'xcîinportée dlans
planîtes les nus suîr les autres ? Nul lie s ion 'est possibdle et C' est uniqîîenet (le lurtieli' G39, la vente dles effets lsai$ls
sonîgeait à s'en offusquer. ce fait, qui peut n'être qu'une muai- doit être annoncé6e par- affliche et lectureEn 1880, dans une rue de Montargis, adresse, qu'il qualifie de concurrenee at titliil oxftl ot
petite ville de France, é6tait installé unt déloyale. Je coinprends parfaitement de ('é le~d la, lmroisie Où lasaie.
Cordonnier à l'enseigne "A la botte 'rou- quîe le tribunal donne gaini de cause :îum été faite , I,1ýsu, d1ît servic4cd% (Ill di
ge" : une botte écarlate, appendue à la <leiiîquideur dans une espèce dle ce gen- niatltin .0 dinlanielie q(nli suit la s:1ilsit

façade, Complétait cette inscription pour re ;c'est ue question de faitý qu je eLt. si la saisie n'a pa; étéî fit<lis11'
les illettrés et les distraits. Survint, un nie garderais bien d'examiiner ;niais; larois-s', dans quelque enidroitî plîl)i(' (le
autre cordonnier, même rue, qui adopte l'épithète Inîfamnute lle semb)le, dlans la nîiieplî%l'eniseigne "A1 la botte royale" et sus- ces coniditions, uîme exagérationi aniale- Certificat de cclii' îublioation doit <êt i'
pend, au-dessus de son éventaire une gule -- blen qu'*en ,eils inverse -à celle annîexé aut dossier do lasai.
autre botte, "roulge" aussi. Tfouît de qui conlsiste à rejeter l'actionî pouîr aib- La% venlle Ille petit avoir lieut avatilex-
suite, comme bien vous pensez, il y eut selîce <le dlol,' Comme dans l'affair~e dles piation (le huit jours après la piliea.-
procès ; le procès fut Perduî et la se- deux bottes rouges raîpportée plus liaut.lincoude botte fut maintenue. Frnclîenient, nie plourrait-on trouvertin"Attendu, ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~C diatlPrbnl u u n uaiialnpî oc tpu . C., 672, amandé.droitmexclasi de pendrevendo u er le équitable pont, des pecadilles4 aussi aiff- Ar.69Dasl o(s(e
coitmerclant needre nuresege"Seules, Où la loyauté ni'eûltjam-iais rien Monrl Tr.I)ans lies, itSh<erbréoce.la reproduction d'un des articles de son 

Moluréniile t'orel Rivi dan la 'rbrOe.
négoce ; que c'est là, un simple enîiblé- JE AN BADREUX. h St-yaintla ete (oes e das a iii"e
n ie , q u i d é s ig n e n o n la p e r s o n n a lité d ea 

n o c e u m y n d ' v i C- o l( l I t
l'exploitant, mals le genre de Commlerce 

anné umyndu vséoîai
exîmitél; qu'ainisi, il est certain que tfonît 

ti'e, des effets, l ep tI iu(el
coi'doniîier-bottler peut faire figurer une I fLTATS IE ete n6é e frauîî'NI dat un iou-i
botte à~ sont enîseigne, sous cette seule 

un ubisé dans lra gu daî iiia1(ý jOtl

réserve que l'emblème n'ait pas pour 
el angîbais dans la joal frunçise1I, et

huit deé faire niaître une confusion entre 
e nli asu ora ~miédasoit établissemient et celui du conc'r 
alnu nlas tsi l

rouît. -. " IPias~C.~., l ageaaas tsi ,ii

Nous avons vu qu'un autre tribunaln'a pas cru devoir adopter le Même prin-cipe, et que les ciseaux d'argent doiventrenoncer au voisinage des ciseaux d'or:.ce qlui prouve qu'il n'y a pas que le haro-mètre qui souffre d'étranges vlCissitîî-
des.

Le considérant que Je viens de rap-1Porter fait, on terminant, une réservequi sauvegarde les principeen appa-rence seulemient. Les Principes, euxaussi, Sont Modifiés essentiellement.
Dans SOn jugement de 1886, le tribu-nul de M-ontargis a recherché si lusagede l'enseigne litigieuse avait pour *bit,de Provoquer une confusion entre lesdeux concurrents. L'intention frau<îuliî'-se n'existant pats, le tribunal s'est retai-96 admettre la concurrence déloyale.Cette conclusion semble logique : l'im1-putation de déloyauté implique l'arrière-

Pensée mauvaise, la volonté malhionnéOte, le dol.
Le tribunal de Gand ne partage pascet avis;* le dol1 importe peu, la fauteSuffit, et le trib)unal a admis qu'il y afaute rien que dans l'usage Imprudeatd'une enseigne proche Parente d'une aui-tre.
La conséquence apparaît tout de sui-te :on peuit faire de la concurrenîce dé-loyale sans le savoir, et, Juridiquement,encourir loyalement une condamnationpour déloyauté. Dés lors, l'expressioný,concurrence delo>yale," qui n'est Coni-sacrée par aucun texte légal,' ne voussemble-t-elle Pas exorbitante dans unjugement ?
Ces réflexions m'ont été Suggéréespar la. lecture d'un Jugement prononcépar le tribunal de commerce de Bruxel-les, dans la querelle Soulevée entre deuxjournaux Illustres, s'adressant t dles pu-blics différents et peu faits, théorique.ment, pour la concurrence. Le Jugenie. .fait bon marché (les intentions du Jour-na l Icriminé. A deux reprises, il 1nss.

ài ui.dure ivile et megle
de Pratique.

(îSuite.)
8 JOURS.

(Il'ADOYER D'INCONS'îITUTION-
NALITE).

Art. 114. Une question sur la conis-
titut!Ionnalité d'unýle loi di- la province ou1
dui Canada, ne, pme-, être soulevée dlevant
les tribunaux civils de p)remijère ins-
tance, ou d'appel, a, mIoins que la partiequi la s-oulèv,( n'ait, huit jouis au moins
avant le jour fixé pour la plaidoirie.
donné au procureur général un avis dela question qu'elle entend soulever, avecles développemîenîts suffisants Pouir 1,1iifare connaître la nature de sa, préteni-
tion.

(JUG4E IIECUSE>.

Art. 241. Après la. déclaration dlu jugeou de l'ue des parties, celle qui veut lerécuser est tenue de le falre souIs huljours à comptcr d la Signification dlecette déclaration, délai après leqîuel elle
n'y est plus reçue, -à moins que -le tribu-
nl lie prolonge le délai Pour cause suffi-
saute.

(EXECUT'ION PRECEDEE D'AVIS).

Art. 605. Din cas dle décès ou de Chan-
conimefrais surexi acquittée. otcomence ur esbies st Continuée iE"XFMUTIION PAR T. S. POUR SAcontre lui, ses héritiers, ses représen- TAXE),tants ou ayant.- cause,.,selon le cas., sans

qu'il y ait lieu à Suspension i àt reprise- Art,. (047. Liesaiiadotdêrd'instance. 
je tirtaiiaxriédêrS'il n'y a Point d'lexécu.11tionlcliin comme uln témoin par le juge ou,céeicajugmens cntr le COililen-par le pîrotonotaire qui reçoit adc-p(euv, sums ein r le débiteur' ne ration, et il Peuit retenir le Montant de la

peuvntsou Pene -elnullité, être mis taxe Sur lesl deniers qu'ildità eécuionconre uisesliè'iters se~ Sil ledoit rien, cette taxe est exécu-représentants ou ayanIts Cauîsé qule huii tfoire cotel rî~iant , lel najours après4 qu'ils leuîr aulront été sigiI- nlière et après, le élirertspulefiés 'Person.nIeilîntàt ou1 iL leur domei, déleeî e airescrt pomire Art.ou1 rés1iee ordinaire. 1160o, Section 2_8s e. arSmars..t

journal dans la local 1ité ou1 que IltousSoient (lie la même langue, insérC1 dans
lU deUx langues dans le même journial.Un doubîle de l'avis doit être affiché, ai'bureau dut shérif, depuis la publicationi

C'ans le journal jusqu'au jour de la ven-
te.

(INVENTAIRE1 .

Art. 1404. S'il y a quelqu'un dos co-héritiers ou co-partageants uinieurs, la,veunte doit (le plus être aninoncére et ati-chée, eommeiii par arts. 638 (-,t 639 C. P'.
IPEXECUTION POUR TAXE DE TE-

MOIN).

Art. 335. Le protonîotaire esýt tenu dedemander au témoin s'il requiert taxe,et, si elle! est reqice,, Il doit l'octroyereu égard Al la qualité du voyage et auséjour (lu témoin.
Art. 336. La taxe est exécutoire cou-tre lat partie qui a fait Citer le témoin,de la Manière et après le d6la. i escritspour tout Jugement.L 1é téni ietire metecxcutio'î

conitrti la partàs des cnlnié àPayer ses frais, pourvu qu'il n'ait pasdéja ete léco, dexcto à la pour-suite de la partie qui a Obtenu jugemient.Ou que le Montant alloué aut tmiolin ni'aitPas déjà (4té payé à cette partie ouSOn' Procureur en vertu d'un mémitoire d<,
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Art. 813. Lets parties ont S jouis pou~r
t'oliîtewtet' l'ordreî't' dt'îlttm , fi Coîiip

i d' u tIijut'. nii il a été atiilié

~(CESSION DE BIENS).

Art. 871, Set tiomi 2. Les-ý fiais sut' sut-
su', faits psé't'i'îeità l'avis, tit, ('ii

<slente (t cet aviq sfits pni un h heié h

t'i''apî'és <qui'il a ti 'otii<' de i tt la
t'issiti liai' lui iiêliie, liai' sonl pret
it'ir tou lia t' l'liisi'i, <'r, dlans t îu-hl's

<'as, lism dei ii saisti' faits huit jours
ap rès l'alv is donnuté pairt l'e t'lli'a t 'r, nei
pmuvtmit êtt'e t'ollttés surî le iillîitt tdes
liens <lii tdébiteur', qui t'st dlistibué e'n
t'lîîtiétuetice de la eess bu.

(S. GAGI. P. DLIOI'l' DE SUITE).

Art. 953. D oit élre faîte tians les S
jetis <(li Stuivenit le tdéplut"eiileilit dlis

mieubles.

tl)EI'OT REIQUIS POUR P'LAID)ER
EN RlEVISION).

Ait. 119G. Doilt êtie fait datns 1tm 8
joic <<11 uîi su ive'nt la dlate dui.1ig'ne

''il quoîî, '' Il s. 2 t't <'t' tîult lali ii ée.
Art-. 1202, S. 1. l,'itîsuilîiî ent r'evu

sioti, n'e'st pals faite pour' iii joui' <étilît'
iais la t'aus tolit étui'ý t'ilendulti t 'ii-

vauit soit rang, le plus1 piticliaili jour (les
Sei t'C il i'C'î'lSli allrés l'expi'ht toi.

deis huit jours' <qli suiivenit la îueHî' on.
un< gi''le dui tii biîial OI o hl j îîgt'îilî' lit a1
été r'endu, dle l'avis îlel'is'iItl.

Ait. 1 220. L'iiitiliié iloft <lains les 8
jotas. <iii tsuiîvent le teiips fixé pour111
t'cîiiiutaître, ulioposer, par' itiii le., 5

sottes, td't'xception y éîîtîniéréhs.

(MIAT. SO).>

Ait. 11(10, s. 2. Le jiîgctîî'tuti y estl 'xé-
cuiitoil'e' 8 jtoturs alpiés qu'il a été pri'tliei
ce6.

(C'OUR DES1 'lN ISLE.it"tid.-

IL. tic P. (ifflënie, C. S. nutiii pet
lii l'tîhiiltî le m'Cuvid de1< la su ti < ; 2ç.
Ili iliir p'ileur0ii'tg'iie cou ime le t i 'î'-
saisi défaillant avant le pîclituiii jouîir
des séanîces du tribunal quti sîti l'xîîra
tMun de 8 Joirs. alîrèsý défauît constaté.

PAGES OUBLIÉES

Plaidoyer de Dupin

(Sui te)

1Jue 'eXî)cîition de ce în'oeès-vet'bal est
envoyée au îiîisî'e det lui Iuîstiî', penl-
thant que îl',uîtt'es se' cIlia'i'i < fi"

lct't'('lit't t'ette iîîtatcve'rsion par
fertutis jounaux. le "' Journauîl des Dé-
liit ''présenît,î aInsi l'véîiîitt dlans

stfî'uille's îdes; ) et 12 août, 1 et,*
einitie ('(s lritn ères a aiaîysuaieut,1

tr'ouvé peu île ciénîe, pourt vliere F'in-
crédltiité <'es_ ledcuirs, Pe~ •lutcurs
Coltsalet'ett utu1 nouvel article -1 cdcit

danîs lent-' iîuîuèî'o dul 17 aoûit, qui coin-
inltu'" Mir ces iiîots '* Voivî la. relu t ion

UaWU U ti(iitl< e (ae qi lt'tst paisséA
Avignoni, le 2 août; ell nits W st ans-
ii- paIi<r ilne îde, - prlneiia les auilto-
lités«' dle cette ville. Le inattr(uli il
Brune, elu.'.'
leu de t eînps ap rès, ilne iiiédat i1i le di

i a rél ii est gl ve àl Ila i Elle pou
ltj sur' le r'evers: ié6 B rive, le 1";

îa avs 1761"a ass i t'l Avi gnon, k<' 2

ilnonna a'iiîîîî Mi 'ît. l'îa ssiîs idi
i'îy nalii i) e tise, de la lisr¶' < i

a vt'( <ette émnwnî'i:i i Hi aurat voulu
qu e l'eu eût iii s -dé'ité '' à' A vji mo
Enfin l'ont tr'ansige ;le mlot "sasn'

i st Lt tltiate Mir autant de pionlts qu'il y'
a. dle lettiesîdl s ee dernier mnot ;et, liai
ordrlie -supéýrietl', lit ijiédaille est frappé(,
avec eti aliietid elieit'.

t t us i le.s tietitis lii iprocès-verbl aId.-
s1.iti<lt. odîteiiaieî< ('e llii ils, îlesiraieuîii

lilorit (iii itlléclial Briuiie.
('ette inactioni é'tait peuit-être'( excuis'a-

Nie àt Ilats, si elle n'était que le résultai
de 1' et'îeui' î odjilile ipar le îii' ît's-vet'l
île sîîit'tîe tu nis, à, Avignoun, puvait -
oin s'alîis't te îî>iit Y

Prfs d'e titit e uns Cét a telt écouléý
ina is, dan s 1'ilt eî'valle. iii laainc la i at
<'lia le li'iilie a va il til dYé lotis les ni oy-
e'nis iii i agi iîalies pou r î' icuii les îo'<uyvt 5
(lîî trite. Ell1e avait etîvové, sut' le's
lit îx uin tigeir idél t4dvoé qui, ii
risute de' su vie, s'é'ta it plcii le-;
doil i îil ns lecs iplu; îîuéc' L.

Il était iîîêîie ipiarvenu ii rtecouîvr'er' les
rcstes. (li to'ps dle M. le itaél .Ces

mîte piéeiiix furent enivoyes il sa
Veuve <la a un eorei'tîl de ffdoin l; elle les
a1 faiit déposeîr't, sa terrei de S itjst
dan li u des snues (lu cl u tea h; ils altii.

Al et voltre arrêt'êl ils lie seîoiît t luî l és
<taapt'ès que jiuty tee Asc' . _'i e.._

('enîdatî ut.nîe luieur d'eséîaite men
1 de r'enîitre': le disî'oli îs pi'îon<'ié le '24

iîaîs 1In par M' hi, l garid e île's sceautx.
a 11i ('ltiii le cdeiléjlié a inoîit'i di lW
part <i il g''uver'ueiî ieit, la v'olonîté de

tfairie j usiice des (i îî's i ilii l. Long-
I eîtîps iîiés, C-es c0iies, sont dlévoilés par'

bo iiistî'e 3 il s'cti " Lae mealfdule
1est dti iî le ct , ;i il nî'est ]liis daniis
la. duime utc il iî'si Imm danus le mii il
sa ig i îj îst iiili '' aîdn'
Ct'( li' h ra se éi netedevieîît l'élit'

gr'aphe dle la1 'eqtiête que iîîîiaîîî la
tulaléCllile Br'ite s'eliipîesse alors dle
piréseît,er au roi.

Ell1e l''i-ts"so eii iîîêuîie tcîîîps, avoe
'une lettr'e t'ireiulaiie, a touts lesý niaré1-
chaux île Fiane. Tirés de leur létîar-

g-ie pal' nue feinnine, ves illustres gin *'-

tiers, se disptosent A î'rAiîî s' en corps.
vpagi'a iie de' l'assussiit mmis Put'
la îier',ittte de, leur frère d'uirinés, lor's-
que le r'oi leS pr'évienît, et donne au ui.
niste de la Jusitice l'ordt'e dle faire pour-

suivr'e les auiteu'rs dle cet attentat.
Cthet îlét'MIoi, d'abot'd afiieitcée à nia-

dlaine la miaréc'lîale Brune putr K le duc
d'AlUifam, li est linuidiatemient con-

fIrniée puar une lettre de Ml. le garde des
sleaix.

AuisPitôt madLane la îuîélaeBrune
adr'esse àl ce Mncitstre une plaine dans
laquelle elle déclaî'e se porter partie oi-
v!]le.

lesdtîî s foturnits pur t iiiada iiie la
mu rliale sonitIr iîîî aî li'ocuruir-

ghlAtéI'u imimé la Ummîî d e Ni ii(s.
ius t rutiti iuî teaiieite sur' lus l ieux.
011 l'a bien '' cirt'oisei'itet '' tùe h' s-

t iiîit io tit Atilnsi 1'l tlt a a',' ni s striuit,
<'our le i's rl'îerioniru ' s dont la ('onîi
dliite. s i ell 'iii, les a ''set e t-oli iii

''ir i'',1s amutîse nu iuiiis d'tii granîde

I', îîî'î'îîieî' s'était opptose uni dépiart ile
la voitur du t i iiiarêéiîil.

Ou îî'.1.lias inistrit coîitre <'i jetiiî
li<liiiie qii au dire (t' lllsiii's léý,

peinetr.'' <'cotrte eot a (1 ateu 1q . si
trouivanit duans la eluaîîmbre du iiaî'éclîu
B'îupe, l'ava ir iiii'iéi eti fate, avait ar-

lu ('lé le Mtueu lle Ida îe tî ti11 ilibra geai t
seoti fienat gloriuit'ix, i t l'ava it ieat

dite il sts foraitihis.
lt teo îoiiiuinafla Ii qlîi n'a tî uliv('

d'al]o<gistet lut' (1h us la impjosiioni de<
l'lun îles sigîu1aur'es dui lno'svîlu

ve' <'tii iia iî<ut dt' 1<1 aimsi put siuit stin'
Iliii iii ttifde. <lii'11 uilîîo tt, su. Piu ult Plitit
pourli lita liiiet' Mai quia nd il Loratsquei
le bu t est î'ei îf i, qutandl le eti îîîe esNt
'Oinu.îi s e r qule le iial-ési nl a essé île
v ivre. ('<' iii ule 1iîî îîe, <lii dlotnne ï la

il fallait? un oî'ttta t le, liii donne ti F ot'-
<lie il':gi'., quind Soîlis itislttisanlie,iiêi'

<lît <'et énliî~îîlîî.u'eût Mlis ét uiii liii)-
tif <'apiable île I'gttiîîî'r su r'etr'aite, il
îîîîdîIS quii e iî dvoir' dle illitîiii à Poil

pioste' i' soi t plu's qu1'u liiVa in iiio <u
A-t-oit instr'uit cntît' les deuIx fiauilx té-

uoins qui ont, attesté le pr'étendu suîtî'-
île ? A-t, oi' in.iii u le pillagte îles
ef'l s, pal agésm siti' la lilaete puilque ?
'Touite'fois. Messieurs, mie Croyez paîs

Srnt'ti<îi, je' vt'uille aenser les inlt'i-
tiois its t<igist'as qui lotî dirigée; je
veux seiils'iieit, dii tirer' ýcette 'otisé-

qu:l<'.tî'unî iliittis il eý,st: bien prouvé
Mu, 1 i t' l'tîî rîuittioi a été eoîîduitie

ilve' ilnle glu ai îe niiodéýru titii sîlîs auni-
liiosité, et <lui' liai'r tsqet lcs el
l'ails qlu'elle ait pis sotii d'étalir' ié-
it ent tîolite vtre eonflîiiîce.

Ou1 n'est puas l'<'iîuoiitéý .1tsqti'aix iîîstl I.

lin vils cn'îiiuit doleni s'était sýeri

'Tout ablouitt à d]eux îîerleflîlx, dtînt1
l'un est décédé, l'autre vonittînace.

floqIiti t ttti i niac ! ' Ehi ! pouri-
quoi? Oit l'n vii, 011 Fat signalé à l'au-
toi*lté ;iil se proi'oiileît piibliqtîiernt

suIes qitis eýt dlans) lies re'd'Avignoni;
eendaant ou1 nc J'a pais arr-êté on, ne
l' donc pas voulu ! Ou a fait des, lier-
qîiisitloiis-, lias apirès des aqvtî'î'tl-
illus pr'éalabîles. Le comminandant <le

la gcîlida'nîci 1 a (-té Cluamilgél, niais l'in-
fluiente îles instigateurs n'était pas dé-

t Ite ls t'iaig'taient que. icteîaeé stur
su. ête le t-oupable gie îîoiîifit S(#, colît-

Quosi qu'il cii1 soit, la lîla iîte de inia-
<lame laii îa réeliale setrtouve jusi ifiée,
s'ur tous lesq poinlts.

L'asassnatest pr'ouvé IV«t', la. plus1
Illutt' évidence.

les i.isiltes faites nu cae aen soit ex.
hiationi Ilépitaphie Inuscrite Sul' le
Polit dlu Rhôine, qudy M. de0 Sailit Oua-
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mians dépose avoir lue de ses propres dri des Chasseurs d'Angolme
yeu'x, et qu'il n'a pas eu, lui, préfet de du cettnt assertise r est démentie avec
Vaucluse, la force de faire supprimer: fermeté par les officiers mêmes ie cetous ces faits sont également prouvés, corps, qui attestent que leurs soldats, etIl en est de même du pillage des effets corpsunalt tn factionnairel n'étaient
du maréchal ; on se les divise, chacun a peint armés de pistolets.
son lot, et l'un des signataires du pro- i
cès-verbal de suicide, un llche, obtient (Me. Dupin repasse plusieurs aiutreson partage la glorieuse épée du maré- preuves et se demande ensuite quel estchlai 1 lauteur de cet assassinat ? Le besoinToute cette procédure est soumise à do la cause est satisfait puisqu'il estla chambre d'accusation tie la Cour ro- démontré qu'il n'y a pas eu suicide etyale du Nines. L'arrêt de renvoi, rendu 1 que les registres devront être rectifiés enpar cette chambre, démontre le crime et conformité ;mais pour l'honneur de lasignale le criniinel ; un acte d'aceusa- justice nationale, il faut aller plus loin.tion est dressé contre le nommé " Guin- A Riom les témoins seront plus hardisdon " dlit " Roquefort." c"ntre Roquefort qu'à Nîmes et dans

A i
s 5 aIs la cause arrivedevant la cour de Riom, étrangère

aux troubles et aux préjugés locaux<les lieux d'instruction précédents, oùl'orateur fait son présent plaidoyer
Me. Dupin entre dans la discussion dufond. Le principal intérêt de la maré-chale de Brune est de détruire l'idée deýsuicide" ',imputée à la miémoîre dît
maréchal et d'y substituer l'idée "d'as-sassinat." L'orateur attaque le procès-
verbal d'instruction qui atteste le "sui-
cide " et qui est signé non pas se-
ment par lei juge d'instruction, mais par
une foule de fonctionnah.es publicsqu on y appelle par connivence ou pusil-lanimité pour y jouer un rôle inutile.)

elMais enfin l'iniquité s'est mentie à
i car le proc'és-verbal seul suf-fit pour démontrer sa propre fausseté.En effet les fonctionnaires qui l'ontsigné n'y figurent pas comme témoins,

Ils n'attstent rien qui sort a leur connal'ssa;nce personnelle; ls ne parais-sent que pour donner un air d'authenti-cité aux déclarations que renferme leprocès-verbal.

Or, ces déclarations rappellent lesfaits de rassemblement, d'investisse-nent de l'hôtel, d'invasi'on du la cham-bre du maréchal, de vociférations demenaces. L'empreinte des balles au pla-fond et sur la muraille atteste qu'on atiré deux coups de feu.

L'état du cadavre, constaté par lesgens de l'art, la description de ses bles-sures, prouvent qu'il y a eu assassinatcommis par derrière, et non un suicide,démontré impossible par toutes ces cir-constances de fait Cependant les fau-teurs du procès-verbal n'y ont aucun &gard, la vérité la plus palpable est né-connue ; elle succombe sous la déposi-tion des deux seuls hommes qu'on da-gne interroger, par prédilection, au mi-lieu de cette foule : d'un serrurier, etd'un boucher, digne témoin d'une pa-reille scène !

Mais le procès-ve-bal est surtout dé-truit par l'instruction subséquente quia eu lieu sur la plainte de madame lamaréchale. Dans cette Instruction eneffet, plusieurs ds signataires mmesdu procès-verbal se rétractent, et décla-rent que s'ils avaient d'abord cru au sui-cide, depuis ils n'ont pu s'elnpêcher deipeonnaitre qu'il y avait eu assassinat.Pour colorer l'allégation de suicide, onavait prétendu que le maréchal avaitemprunté le pistolet d'uin factionnaire

vni oniiU0. Exposé des influences fatales
qu'on a exercées contre les témoins)..
Toutefois et malgré ces tmanoeuvres,
l'instruction est concluante contre l'ac-

La claiieiir publique le désigne lau'i-
ment.

Mainier a dit à teux témoins, dignes
du foi qu'il avait vu Roquefort ti.rer ]o
c'oup de carabine (ui a tué le maréchal :
(D'autres témoins le désignent avec des
réticences pusillanimes dues aux haines
et à l'esprit de parti qui les, menauaie 1ît
dans la cour de Nîmes.)

Non, Messieurs, vous rassemblerez tous
les témoignages, vous pèserez l'ensemble
des preuves, et vous demdurerez con-
vaincus qu'il y a eu assassinat, et que
Roquefort en est le déplorable auteur.

Prononcez donc, magistrats, pronon-
caz. Que votre arrêt devienne la justili
cation du gouvernement auquel on a si
longtemps reproché son Inertie ; qu'il
rassure les bons citoyens ; qu'il soit la
lerreur dos coupables; qu'il porte 'ef-
ftoi dans l'âme du monstre qui, a com-
mis le crime ; qu'il trouble, au sein même
de leur prospérité, les hommes non
moins pervers qui l'ont commandé !

Qu'ils songent au malheur affreux
qu'ils ont fait ! Messieurs, en étudiant
la douleur d'e mon infortunée cliente,
j'ai souvent recueilli sa plainte et les
expressions de son désespoir, à une épo-
que où toute espérance d'obtenir justice
scnblalt anéantie. " Malheur!" s'êcri-
alt-elle quelquefoIs, dans l'amertume de
son coi ur, "malheur aux assassins dk
rion époux. Je leur souhaite tous les
maux qu'ils m'ont faits : s'ils sont époux,
qu'ils perdent leurs épouses; s'ils sont
pères, qu'ilsi perdent leurs enfants, qu'ils
perdent tout <c qui leur est cher ; et
quand ils auront tout perdu, lorsqu'ils
auront eux-mmes un pied dans la tom-
be, que la grande et vénérable image de
mon époux leur apparaisse; qu'elIle tire
leurs draps mortuaires, et dise : Venez
avec moi, vous m'avez précipité dans
l'éternité, je vous y traîne à mon tour:venez devant Dieu, qu'il juge enfla en-tre les bourreaux et la victime

Et puis, revenant presque aussitôt àdes sentiments plus calmes, élie se disait:Mais non; justice me sera faite, ^êmeen ce monde; l'esprit tie parti ne mPmtriompher éternellement e ia jusydouleur. L'impunité ne aceo'staummnt la sauve-gard'e (lu cmiite.

Cour Supeiieure Superior Court
" Banc de la Reine Ouéen's Bench

Cote Place d'Aries place d'Arfes Hill
- MONTREAL.

Achat et Collection dCéance et Juge-ments dlans les proi un cs de QetJug etOntario.

Les gouvernements sont établis pour e
puni-r, et nion pour le couvrir le leur
égide; les magistrats sont instituéspour le poursuvre et non pour
le protéger. La justice des hommes ne
peut me rendre le bonheur ; niais ell"
complissement, quelque penible qu'il
nie rendra la paix, qui suit toujours l'ac-
soit, d'un grand devoir. Eh bien !
j'irai, oui, j'irai partout demander cett'
justice aux juges qu'on m'aura donnés.
Ils verront ima douiur, mes larieS,
non diésespoir ; quels qu'ils soient, ils
en seront touchés ; ils ne résisteronît pas
à l'évidence des lpreuvcs. Un arrêt so-
leunel condamnera les assassins du ma-
réchal, un arrêt solennel affranchira la
gloire de mon époux de l'odieuse et
lâche Imlputation de suicide, cet arrêt
je le déposerai dans sa toumbe, au jouI'de ses funérailles, à côté de ses restes
chéris !"

W- A.. ~B.AIE!R,
AVOCAT

97, RUE ST-JACQUES
Batisse Banque du Peuple,

Chambres 69 et 70

J. E. GRAVEL,
COMPTABLE

Chambre 68, 97 RUE ST-JACQUES

Comptabilité,
Perception de Créances, Assurances.

Tel Bell 3190. Tel Mar, h. 835.

G. A. MONETTE,
ARCHITECTE · ·f.T. EVALUATEUR.

Chambre 66,
97, RUE ST-JACQUES, MONTREAL.

Oe[LlS & BROCH
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PANEL On a it, il st vrai, que les comparai cations assez marquées d'une phtisie
"___"_soinssontdes hors-d'oeuvre. commençante

On semble croire (lue pour être avocat, Nous n'en ferons pas, mais il nous sera Les défenseurs formèrent un pour-
notaire, régistrateur, greffier, etc., on ne bien permis de rappeler ce que disait voi en cassation et, le 29, MMes Pail-
peut appeler les choses par leur non. lor Dufferin lot et Desmont partirent pour Paris.

Quand on n'emploie pas du latin, on 111Dftrt e tDsnn îtîeî >~ îrs
recourt o ' l'anglais. es rue ls o "In this counitry there is more law MMes Daverne et Lanvin, avocats à

Et plus l'anglais est baroque, plus O iid lessgly la Cour de cassation, furent chargés de

sent le besoin de s'écrier, comme certain . soutenir le pIoorvoi. Ils préparèrent

personnage de Molière : "Comnmte c'est un mémoire : les moy ens de cassation
beau !étaient nombreux, ils paraissaient irré-

Un exemple : On persiste à dire que A sistibIes. Pendant les mois d'oetobre et
le "paneil" de jures se compose ... Cde novembre, on se reprit à l'espé-

(e qui embête supérieurement les
>hotographes, qui se croient concernes, rcassise ont pa la
et cela ne dit rien du tout au rest d Madame Lafarge (1840 ) Cour d'assises devant laquelle l'aifaire
lhumanité. serait de nouveau renvoyée.

Il serait si simple de dire-: le tableau Un nouveau motif d'espoir se joignit
des iurés... Suite. bientôt aux autres. La Cour de cassa-

Mais non, ca n'aurait pas l'air assez . tin prononça sur le pourvoi formé
sot o dans les romans de Voici la lettre éloquente de la con- par M le procureur général de Limo-

c<(etit îi01llu ý: dffll le damnée11[ (l pa epouergniid io
M (le dSuri.lAu lieu d e dire tout damnée ges, contre le jugement du tribunal
uilniment : "Prenez done un fauteull' correctionnel de Tulle qui annulait le
on s'exprimait ainsi: "Prenez donc les ' ''ulle, ler octobre. .ogem e l de rivasnula-
comiodités de la conversation." Il J'ai lu avec une grande reconnais- jugement du tribunal do Brives, rna-

sance, Monsieur, les pages éloquentesifaux diamants. le procureur géné-

que vous avez consacrées à la pauvre ral succomba dans son pourvoi, et la

prisonnière, et il m'est bien précieux dour, sur les conclusions conformes
COMPARAISON1de joindre à la conviction de votre d un de ses avocats généraux, recon-

science celle si touchante de votre niut le bien jugé du tribunal de Tulle.
Sautre jour, un Franigais qui avit vé- cœeur. C'est sur cette impression favorable

cu quelques années dans ce pays n0u " Quelques lignes seulement m'ont qu arriva le 10 décembre, jour fixé
disait: fait souffrir ; je veux vous le dire pour 1 arrêt de cassation. A Paris,

" J'ai assisié à beaueoupli de séances franchement, afin d'ôter à votre peu- comme à Tulle, une fouie immenseen-
(le vos assises, surtout à celles oùi vos sée d'injustes préventions. combrait les vastes salles et les abords

avocats crimiinalitstes résumaient l'es ' Vous n'avez pas vu Me Paillet, et du palais de justice. Les parents, les

causus et s'adressaient au jury. Eh ! j'en suis désolée ; car vous auriez com- amis de l'accusée, des notabilités nom-

bien, je vous le d6clare franchement, pris qu'à côté des opinions qui pou- breuses compoýaient l'auditoire. Le

moi qui ai entendu plaider des causes à vaient vous faire étrangers l'un à l'au- procureur général portait lui-même la

senIsation chiz nous, vos avocats ont un tre, il y avait un caractère, une loyauté parole.

patho, un élan et, qui plus est, un a- qui devait vous rendre frères " Hélas ! s'écria Me Daverne, pour-
m:ur d la pieuve, qui m'ont agréa. " Je n'ai pas seulement trouvé en lui quoi le rôle réservé à la défense aux

blement étona 'eu ai parlé à quel- une belle éloquence, mais bien aussi un pieds de cette Cour est-il si restreint ?
ueulisdes étoiîuaitee J'eX l'artà qiue,- noble dévouement, et je lui dois de Pourquoi la mission que vous avez

queun lois etmaîtres -en vart d'inter- sages conseils pour ina défense, de reçue de la loi vous interdit elle, mes-
rter loi et la preuve en votre pays et tristes larmes pour mon malheur sieurs, de pénétrer les lugubres mys-savez-vois e qu'Ies mi nti l'autre ? Oh ! je vous en prie, Monsieur, ne tères du Glandier, d'y porter le

"Nos(J ud in ues de vous; ao u rs vous séparez pas de ce puissant appui flambeau de votre haute et impartialeteûé d locénceu dechz vus ma-sde mon innocence ; laissez-moi m'ap- justice ? La voix qui a touché si vive-
nous n'avons pas sous la main les cal: puyer sur deux vaillants champions, ment l'auditoire de la Corrèze (Me
ses, lesa y de la dsur deux nobles cours : Dieu vous le Paillet était présent), et qui a trouvé de
peine une vraie affaire iéico-légale tn rendra. et votre jeune fille sera la joie l'écho dans la France entière, cette
dtix ais, pas un cas avéré d'hypnoiue et l'orgueil de votre avenir. voix eut infailliblement fléchi le cœur
et, en sus, une poitique qui ne n.ous a " Adieu, Monsieur. J'attends avec des juges auxquels elle s'adressait, s'ils
mis à même le plaider que deux fois bien de l'impatience votre mémoire, n'eussent pas ·été placés, par une tac-
en dix ans." et, forte de mon innocence et de votre tique aussi barbare qu'illégale, sous

C'est vrai, ce qui nous manque au participation, j'ose espérer encore. l'empire de préventions irrésistibles ;
point de vue tlu raiinalisme dans nlotre Recevez l'assurance de ma pro- cette voix éloquente s'élèverait en ce

région, c'est l- thamp d'action varié, fonde considération. moment à votre barre, et le triomphe

étendu. "I MARIE CAPPELLE.,, de la juste cause à laquelle elle s'est
noblement consacrée serait bientôt pro-

Nous ne nous en laigns pa au Le 28 septembre, à onze heures et clamé à la face du pays.
point de vue foral : moins lurgence de demie du soir, le greffier qui se rendit " Mais ici les scènes dramatiques deaitinalistes se fait sentir, plus le paYs 1 auprès du lit de madame Lafarge, Tulle ne se reproduiront pas ; ici,.la
adu m Vspour lui donner communication de lutte si animée entre l'accusation et la

tendu. l'arrêt rendu contre elle, la trouva défense ne petit se renouveler. Point
Toute autre e.,t notre ile. Non dans l'état le plus alarmant, incapable d'appel aux passions, point de place

soutenoas que nos crininaistos (Hu i même de comprendre la lecture qui aux mouvements oratoires."
dans des genres différents, sont, propor' lui fut faite. L'affection nerveuse qui Les moyens indiqués au pourvoi
tion gardée quant aux causes et aur' s'était développée chez elle avec tant étaient surtout tirés le la publicité
eonsèquene's, de taille a n'avoir pas de violence, se compliquait de batte- prématurée donnée à l'acte d'accusd-
honte d'unîe eonparaison avec ceux do ments précipités du coeur, qui faisaient tion ; de l'audition des témoins pro-
là-bas. i craindre une hypertrophie, et d'indi- duits par le ministère publie relative-
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ment au vol des diamants; de la ré-
daction taidcive et fautive d'un procès-
verbal ; des préventions hautement
manifestées par les jurés.

Nous l'avons dit, une énorme
affluence avait envahi le palais de jus-
tice. Mais Paris n'eut pas les drama-
tiques péripéties qui avaient été don-
nées en spectacle à Tulle ; seulement,
la longueur inusitée des délibérations
de la ('our suprême prouva combien
les esprits y étaient partagés. Après
un réquisitoire de M. le procureur
général Dupin, qui repoussa tous les
moyens de cassation, la Cour renvoya
le prononcé de l'arrêt à l'audience du
lendemiii. Le 11, après huit heures
et demie de délibération l u ft
rejeté. . , pourvoi ut

La justice humaine avait dit son der-
nier mot. Madame Lafarge était bien
définitivement condamnée -es parti-
sans ne renoncèrent pas encorc à con.
vaincre, sinon la justice, au moins
l'opinion publique. Denis, le sinis e
témoin de Tulle, I homme aux allures
inexpliquées, aux faux billets, avait
tenu des propos singuliers pendant et
même après le procès. On voulut le
poursuivre en faux témoignage devant
la cour de Limoges La plainte ne
fut pas acceptée On essaya de repro-
duire l'accusation par un biais. en
poursuivant cet homme on dommages
intérêts devant le tribunal civil. Ma-
dame Lafarge présenta sa requête amais on n'y fit pas droit. Elle était
morte civilement.

Des amis et des parents de madame
Lafarge ont prétendu avoir vu rôderà Montpellier, autour de la Maison
centrale, qui contenait la condamnée,
cette sombre et mystérieuse figure.

Il arriva pour madame Latargo cequi était déjà arrivé lors du célèbreprocès Laroncière ; des légistes, desjurisconsultes, des philosophes on en-treprirent à nouveau la discussion,
Deux éminents magistrats prussiens,conseillers à la Cour criminelle deBerlin, MM. Tomme et Noerner, ontétudié le procès Lafarge d'après la lé-

gislation prussienne, et ont conclu à
un acquittement complet, faute depreuves. Voici les passages les plusimportants de ce remarquable mé-moire. (Le procès Lafarge examiné
d'aprés la législation criminelle dePrusse, in-8o de 225 pages, traduit del'allemand sur la seconde édition) -

" Il nous est impossible de nous dé-
fendre d'une sensation pénible toutes
les fois que l'image de ce Denis Bar-
bier se présente à nous.

" La défense le présente comme un
homme faux, dépravé et qui ose se
vanter de sa dépravation. Il avait aidé
•Lafar-ge à commettre ses fourberies -
peut-être même l'y avait il excité e si
celui-ci était découvert, Denis parta-

geait son sort. Il était arrivé à Paris
quelques jours avant l'envoi du gâteau
et il y était en sec-et. Au Glandier
même, on ne savait pas qu'il fût à
Paris. Lafarge n'osait pas le dire. Ses
manSuv-es ne couraient donc aucun
rilqe d'êt e découvertes. Et que fai.
sait-il à Paris ? dans quel but y était-
il venu ? Pei-sonne n'a pu percer ce
mystère.

la supposition d'un crime pour-
rait être fort naturelle, quand il s'agit
d'un pareil homme. Ne pouvait-il
donc pas avoir de l'intérêt à écarter
un des témoins de sa coupable con-
duite ? et le seul témoin qu'il eût in-
térêt à écarter n'était-il pas ce même
Lafarge. qui l'avait fait venir en secret
à Paris ? N'a-t-il pas pu apporter le
poison, au moment même de l'envoi
du gâteau ? Ne pouvait-il pas l'intro-
duire dans ce gâteau même ? La let-
tre qui annonçait l'envoi du gâteau yétait arrivée avant la caisse. Lafarge
voyait Denis, qui a pu apprendre de
son maître la piochaine arrivée du
gâteau. Plus tard, lorsque Lalarge est
allé cti-clvr le gâteau, la caisse avait
déjà été ouverte

" Que l'on ajoute à cela Qu'il était
impossible que l'accusée eût envoyé le
gâteau empoisonné. Que l'on ajoute
encore cette exclamation de Denis
attestée par des témoins, dans laquelle
il disait avec une Joie grossière et fan-
far-onne : 'Maintenant, je serai le
moît-e ici 1".

- Ce même Denis était retourné au
Glandier trois jours avant son maître.
Il y était pendant tout le temps de
l'empoisonnement. Il a eu du poison
en sa possession, dans les circonstan-
ces les plus suspectes, et il s'est embar-
rassé à ce sujet dans des mensonges
palpables.Il a remis à l'accusée un paquet
qui s'est trouvé plus tard ne point con-
tenir de poison. Il a eu continuelle-
nent un libre accès près du malade.
Il dirigeait, par des discours pleins de
méchaneeté, par des mensonges évi-
dents, le soupçon de l'empoisonne-
ment contre l'accusée. Il cherchait
sans aucun motif à se justifier, disant,
lorsqu'on ne le lui demandait pas, qu'il
n'était point l'empoisonneur.

, Nous ro voulons point accuser
Benis ; mais nous dirons que nous
aurions trouvé, de la part de l'avocat
général, une accusation contre lui
beaucoup plus fondée que contre ma-
dame Lafarge."

Le mémoire des deux magistrats
prussiens conclut ainsi qu'il suit :

" Nous avons sous les yeux un fait
d'empoisonnement qui est demeuréi
dans une complète incertitude-Il est
impossible de prouver que Lafarge soit
mort empoisonné.-Il existe des soup-çons : mais ils, sont d'une part si éloi-

gnés, et de l'autre si mal établis, qu'on
ne saurait fonder sur eux une condam-
nation. - Nous avons, cri outre, des
preuves complètement insuffisantes en
ce qui regarde les personnes. Là,
même, il n'y a que des soupçons, et
ces soupçons ne se fondent que sur les
dépositions de deux personnes dont le
caractère nous a para peu moral et la
véracité au moins douteuse, et (l'une
parente prévenue, absolument indigne
de toute croyance. En revanche, nous
possédons un grand nombre de conjec-
tures favorables à l'accusée.-Enfin,
nous avons des motifs de soupçon, dont
quelques uns sont très graves contre
d'autres personnes.-Dans ces circons-
tances, un acquitte(ment absolu devait
nécessairement s'ensuivre, faute de
preuves -Un acquittement provisoire
n'eut même pas été justifié par la lé-
gislation prussienne ; car il eut laissé
subsister contre l'accusée une préven-
tion que l'instruction n'a point confir-
mée. A la vérité, les juges de Tulle
ont jugé. Puissent-ils ne se faire au-
con reproche en descendant au fond
de leur conscience, qui s'est déjà ex-
primée par l'admission de circonstan-
ces atténuantes. - Les jurés représen-
tent le peuple tout entier. qui seul pos-
sède le droit de juger. Mais les spec-
tateurs des assises de Tulle faisaient
aussi partie du peuple. Ceux-ci n'ont
cessé de donner des marques de leur
foi à l'innocence do l'accusée ; nous
n avons pas trouvé dans les journaux
tine seule exclamation qui pût donner
à penser qu'ils la regardaient comme
coupable. Ils ont pourtant vu et en-
tendu les mêmes choses que les jurés.
D'où a pu venir cette opposition si
complète entre les uns et les autres ?
Qu'est-ce qui a pu produire une telle
impression sur les douze jurés seule-
ment? Veuille le temps delaircir le
mystère qui, après le jugement, obs-
curcit encore le crime et les procédures
auxquelles il a donné lieu 1"

Avons-nous besoin de dire qu'en
rapportant ces réflexions, nous ne sau-
rions avoir un instant la pensée denous élever contre la chose jugée ?Mais notre récit eut été incomplet sinous n'avions pas fait connaître cesmouvements de l'opinion en faveur dela triste héroïne du Glandier

L'exposition publique fut épargnéeà madame Lafarge. Dès les derniers
jours d'octobre, on avait ordonne son
transfèrement à la maison centrale de-
Montpelier. Ce ne fut pas sans re-
grets que la malheureuse femme quitta
Cette chambre de la prison de Tulle oùelle avait tant souffert.

rans cette chambre, un nom était
gravé sur le mur, celui d'un pauvre
paysan des environs (le Saint-Flour,
qui, soixante ans auparavant, y étaitentré sous le coup d'une accusation
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capitale. Il n'eri était sorti que pour ordre ministér'iel fit retirer à la con-
monter sur l'échafaud, cii expiation damnée tous les objets de luxe qu'on
dl'uni crime qu'il n'avait pas commis, lui avait accordés sur les sollicitations
Similitude étratiîge, cet ininocent se un peu imp1 rudentes et exagérées do0
nommait Capel Marie Cappelle grava ses partisans Il fut, même prescr'it
son nom11 sous ce iioi! de la revêtir du costumerglm -

Sut- la i-otite de Tulle à Montpcllier, Itire, mais elle préféra rester conti-
iMaio Cmtppelle fut en butte à dc non- nuelleient couchée.
velles et poignanîtes émotions. * Cette première révolte se renouvela

A Argentac, la curiosité indiscriète lorsque le directeur (le la prison lui
de quelques habitants amieuta comntre conseilla de i-cti'lnclior des lettr-es,
la captive la population tout enière. qtu'elle écrivait aà ses parents et amnis,
On voulut voir l'hér-oïne du drame du les protestations d'innocence et les
Glundier, et déjàt des cris de mort re appwels dont elle les r'emplissait. Elle
tenittsient, quand unt geste liat'di de se décida à ne plus écrire. mialgré les
Marie Cappelle rejeta le voile qui coti- sages conseils de l'homme de bien qui
vînit sa tigur-e et elle dit aux femmes .lIti t-ecommnandait le vrai coturage et
qlui s'acharienut autour de la v-oi- qui lui disait, er nami de ne pas emîga-
ture :-Que, votus ai-je fait 'i que inc ger truc lutte inutile avec l'irrévocable,
voulez-vous ? i lui permit, des livres, mais nonr

C'ette p)opula.tion imp'sîumbetous, et elle se t-fusa à lit-e les livres
passa en un instant d'un excès à l'aui- permis pour protester contre l'ordre
tre, et les démonstrations d'une pitié qui artrêtait les autres à la l)oi' e.
sympathique, pr'esque affectuieuse, i-cm- Ces luttes inégales se r-enouvelèrent
plaicèr-ent les menaces de moi-t. plus d'une fois pendant neuf ans :nous

lie il octobre 1841; MNarie 'impl)lle ne devionis paîs les paisser soius silence.
était installée danms une cclltrie de la Ce sont des tr-aits de caractère.
maison de Montpelliet. Ele devait y7 -Faites votts oublier, disait cii vain
passer plus de neuf atrs dans de conti- l'excellent directeur de la maisoi con-
nuetles sou ff-ances d'esprit et de corps, trale, Mf. Chapprit. - Faites lit morte,
aggravées pour elle panr stt nature et disait le préfet, M. Rouleaux I)ugage,
par ses habitudes, vou ne revivrez qu'à cette condition.

Une u'hanî bre tr-op petite donnant Mais l'imnprudenîte se ltissait einpor-
sur une cour de p)rison tiriste et vide ; ter par quelqtte bouffée de vanmité. Elle
pour tous meubles une chaise et tin répondait aux cutrieux hommages que
petit lit de fer, pauvrement r'ecouîver't le imonde faisait patrvenir dans sa pi-
d'une cour-te-pointe d'étoupe et de son Son nomn courait les.joul-natix et
draps de grosse toile, qui stîttisaient à le r-è!tenitet se trouvait chaque Jourt
peine peur border le matelas ' voilà pris en faute.
qutels furent les pr-emiers stupplices dle Condition spécialement douloureuse
la délicate captive... Et puis, elle igrno qtne celle de l'intelligence d'élite ré-
rait absolument ces nille petits ricins duite à cette servitude de loits les iris-
qui complosenmt lit vie de nuiénage cîele tants, dévorée par un besoinî immees.
était incapable de se servir elle-imêtme. sarnîmnt coinprinmé d'exparnsion et dle
Il Mon bois fume, disait-elle, et ne réaction morale 1Inlinoent oit coupa-
brûle pas ;mon eau se renverse et nec bIc, l'être :supérieur est, en pareil cas,
chauffé pus. Qtuand mon lait botut, c'e.st mille fois plus puni que la bruîte Qui
qu'il s'enfuit.'' Cette incapacité férai- 1pourrait dépeindre, un effet, limetivité
illie, elle lit mettait au compte de soit d'esprîit de madame lIt~farige nu milieu
intelligence trop active et tr-op haute de ses douleurs ?
pour descendtre à d'infimes détails. En quinze mois, durée des procès

Vivr-e pour vivre, quel néant !" qu'elle avait ou à subir, elle avatit re-
Ces petites misères ne durèrent que çu plus de six mille lettres, dont quel-

peu de jour's. Bientôt madame lia- quels unes, cinq ou six petit-être, con-
large eut tout un mobilier dans sa cel- tenaient des iînjur'es ;les atutr'es, et un
lule: lit, fauteuil, chaise, ètagè-ei grand nombre étaient signées de noms
petite table -1 écrire, commode avec 1honoranbles, étaient remplies do conso.
latvabo, gîlaces et flacons. Les pernmis- lations allèctueuses, de témoignages
sions de visite furent acecordées à tous enthousiaste% de sympathie, de clécla-
ceux qui s'inutérecssuient à la condant- rations passionnées, de demandes en
née ; les brochiures nouvelles at-rivé- mariage. Celui-ci lui offr-ait des moyens
î-ent sur sat table de travail et une pii d'évasion e elui-là lui assurait uinet--
sonrîière fut chargée (le la set-vilr. tr-aite dor-ée daîns unt pays lointain.

.Marie ('appelle n'ri trouvatit pus Toutes les langues servaient à1 cette
moins mille r-aisons de se plaindr-e, correspondance qu'un bureati tout en-
tandis que les journaux de l'opposition tier eût eu peine à dépouiller. A pros
établissaient de singulietrs p)arallèles ýique totutes elle avait répontdu 1
entre sa position et celle des condant- Panrai les vers qui lui fureînt a-s
nés politiques nu mont S.iint-.Miehiel. isés, car la poésie fut souvent de la
Cette polémique fit scandale, et un partie, la pièce qui par-aît avoir été lat

plus chère à Marie Cappelle, celle
qu'elle a transcrite avec le plus de
soin dle sa main, consiste dans les quel-
ques strophes suivantes:

Ainsi, pauvre marty r, redressez votre tète,
Levez vos yux, air ciel, liii seul vous enten-

[dra.
Vos larmes, vos douleurs, pour lui c'est une

[fète
Pardonnez-leur, madamne, et D)ieu vous rece-

[vra.

Les palmes lu martyr sont toujours les lplus
[belles.

Ainsi Dieu l'a voulu...Ses auges (tains le ciel
Out tressailli de joie et vous gardent toux

[ai les
[lotir monter avec eux aux piieds de i'Eternel.

Quand vous serez assise aui trône de la
[gloire,

ý,i tans sa vololit', le Itien 1(tii vous attend,
DJe v os jeui5 dfloru vousiiii i'it issi' 1i- ie-t

[mloire,
Baissez vos yeux à terre et chchtez uit ins-

[tanit;

Aux pis (lu crîiciiix, à genoux sur lit
[pierr'e,

Oùl loin (les yeiixý iiiýcbi (lits vos c 'jitres duer-

Vous verreL nut ai ip 1' irer n n pi or-,
Vous lirez ses regrets aux rîtes de son ['roil.

l n'eublIie'ujini iikns vo, ha ier-, mîîîii
Il vous le (lit souven'lt il P- Jur îîijorii il huî
V otr, m îalheunr a pris 1; itie c iid n te
Quaindl vous seieL là-hauti, 5ulnV'il z-vi)[îm, î1e

ElIle était p)oète elle-même Les vers
suivants ont été impr ovisés pur Marie
Cal)lelle dans sa prison et écrits sur
un album, à la demande d'une de ses
jeunes aies.

-ur ton albm, <[once[ai,
Tui veux que ,j'ecive dtes Vers
Ne sais-tu pas, gentille imne,
Que îî'îa voix~ mourante et 1ltrie
N'a pluas déchoe Clans l'univers?

Ne sais-ti jias, b1ell' iiiip)i'ndainte3,
Que' si ina pan piec lireour tetllý
l'ta'haI t l pleuris ces l'eluîtl'ts blancs,
Mes lar'mes, b)I,û alît chiaque page,
y trarleraient tun noir pi'esage
En Iiieruglyphies saîîglants ?

Ne cher-ch oe (Jonc <ýtans mon éime
Ces rayons dle céeîste flaîmme,
.Joyeux soleils de lours meilleurs
L'espr t meurt quandl le coeur succombe,
Et dîJà je suis dans la tombe,
Dtans la tombe de mues mialtheurs.

MAIE CAPi-ELLE, veuve LAFARGF.

Nous n'aurions pas tout dit sur cette
femme étrange, si nous passions sous
silence ses titres littéraires. Ils ont, et
il'fallait s'y attendre, un caractère de
Personnalité qui on fait le véritable in-
térêt. Mais on peut y signaler encore
des qualités sérieuses d'esprit et de
style, une originalité de manière qtte
l'on chercherait en vain chez plus
d'un écrivain de profession. L'un de
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ces ouvages est intitulé Mémoires,l'autre fleures de prison.
Ecrasée par la justice humaine,

Marie Cappelle n'était pas encore usée
par ce long désespoir de la prison qui
ronge et détruit une à une toutes les
forces de l'organisation la plus puis-
sante, lorsqu'elle composa ses Mémoi-
res. Elle les écrivit dans l'espace de
cinq semaines, entre le jugement de
Tulle et l'arrêt de Paris. Elle voulut
s'inscrire an faux contre le jugement
qui lui prenait sa vie entière et qui
confisquait son honneur avec sa liberté.
Mais elle ne fit pas un mémoire justifi-
catif, un plaidoyer ; elle se contenta
de raconter à sa manière, finement,
vivement, dramatiquement, malicieu-
sement, les incidents divers qui avaientdonné naissance à ce procès terrible. Ilfaut lire ces Mémoires (Paris, A. Réné
et Cie, 1811) pour apprécier la verve
l'originalité, l'ironie piquante dont elle
les a remplis. Ces qualités même furent
un danger pour la condamnée de
Tulle : plus d'un portrait tracé sur levif souleva des colères et nourrit des
rancunes.

Il fut fait des Mémoires une excel-
lente traduction en Angleterre. La
presse britannique, tout en respectant
la chose jugée, leur fut généralement
favorable. La partie littéraire de
l'ouvrage eut surtout beaucoup de
succès à Londres. Marie Cappello fit,
pour cette édition, une préface à l'a-
dresse des dames anglaises. La voici a

lAllez, ô mes pensées. vers cette îlelibre et belle qui a eu des sympathiespour le malheur, qui aura des croyan-ces pour la vérité I Allez 1 portez mes
acijons de grâces et mes bénédictions
aux nobles filles . de l'Angleternre qui
ont mêlé des larmes à mes larmes ; àces femmes qui sont assez vertueuses
pour croire à la vertu, qui sont assezfortes pour absoudre hautement unepauvre réprouvée 1"

Les R1ures de prison respirent un
sentiment moins vif, mais plus résigné.
A l'exception de quelques détails un
peu trop minutieux qui se rapportent
aux mille piqûres d'amour-propre, aux
mille incommodités de la vie de pri-
son, le ton général en est doux, mélan-
coliquement religieux, parfois vrai-
ment élevé. Nous y notons des pas-
sages exclusivement pittoresques, des
vues, des espèces d'aquarelles parfaite-
ment réussies, prises sur nature pen-
dant le voyage de Tulle à Montpellier
et qui, chez une femme malade et si
cruellement éprouvée, dénotent une
singulière liberté d'esprit, une rare
fraîcheur d'impressions.

Ecoutez, par exemple, ce joli mor-
ceau.

'· La ligne du Cantal, un peu trop
grasse de contours, semble dessinée par
le génie de l'utilité, tant ses pentes

sont admirablement disposées pour chambre Clémentine Servat était ve-fournir à tous les besoins de sa popu- nue réclamer l'honneur de servir salation. Le gazon aromatique et me- maîtresse, et il ne tînt pas à elle qu'onnu, qui plaît aux brebis frugales, lui accordât cette faveur. Me Lachaud,
e sur les pics dénudés par l'ar- un des défenseurs de Tulle, parvenudeur du soleil et la violence des vents. depuis à une si haute réputation dansLe chêne vigoureux et robuste drape le barreau français, s'était senti attiréd'une mante de vordure les mamelons à Montpellier par cette grande infor-inférieurs et fait l'aumône de ses glands tuna et voulait se consacrer pour tou-à d'autres troupeaux voraces et glou- jours au soin de l'adoucir. Ce n'est quetons. Les châtaigniers empruntent sur les instances de madame Lafargeaux terrains fertiles la fécule sucrée elle-même qu'il renonça au projet de sequi gonflera leur coque, et sur la li- faire inscrire au tableau des avocats desière des vallons tapissés de gras pâtu- la ville. Enfin, chacun des médecinsrages se groupent d'énormes noyers. appelés auprès de la prisonnière de-Enfin pour servir de dôme à ce luxu- vint son ami dévoué.riant paysage, un ciel d'un bleu franc, A partir de 1848, madame Lafargedont la nuance un peu criarde pèche- dépérit visiblement. A cette époque,rait par un excès de fraîcheur ; un quatre professeurs de la faculté desoleil plutôt serein que radieux, plutôt médecine de Montpellier furent char-

vivifiant que brûlant, un horizon légè- gés de la visiter et de signer une con-
rement ouaté de nuages nacrés, qui ne sultation sur son état. Ils conclurent
font pas rêver aux orages, mais qui à la mise en liberté : c'était, selon eux,annoncent la pluie salubre et féconde la seule chance de guérison. La con-

" Passé Argentac, le pays devient sultation fut considérée comme non
sauvage. La route court et se traîne, avenue.
roule et se déroule sur les flancs tan- Le 21'février 1851, sa translation
tôt escarpés, tantôt massifs de la mon- fut accordée. Il lui fut permis de se
tagne. C'est à peine si, d'un relais à rendre à la maison de santé de Saint-
l'autre, on rencontre quelque gai com. Remy, où les soins du directeur, M. de
pagnon, le sac de cuir blanc sur l'é- Chabran. parvinrent à prolonger quel-paule, le bâton ferré à la main ; mais à que temps cette existence qui s'étei-
chaque crevasse de rocher se penche la gnait. Enfin, M. Collard ayant'adressé
digitale alpestre qui agite au-dessus du une supplique au président de la répu-chemin ses clochettes de pourpre niel- blique, Louis-Napoléon accorda la
lées d'or. Des génisses paresseuses grâce de la condamnée. L'irrévocable
gravissent en beuglant les pentes dou- avait lâché sa proie.
ces des pâturages. D'innombrables Le 1er juin 1852, Marie Cappelle se
troupeaux tachent de fauve et de blanc retrouva libre, mais condamnée à mort
les sommets plus écartés et moins fer- par un arrêt plus irrévocable que celuitiles. Ça et là, sous les châtaigniers, des hommes. Elle vécut encore quel-quelques sangliers domestiques labou ques mois, si cela peut s'appeler vivre,rent le sol en grognant, et, couchée à et, le 7 novembre 1852, elle rendit lel'ombre d'une haie, une chevrette dernier soupir aux eaux d'Ussat.blanche mordille, en se jouant, les tiges Sa dépouille mortelle repose dans lesouples de la clématite bleue et les petit cimetière d'Ornolac. Une simple
jeunes pousses du sureau." croix s'élève sur cette tombe qui ren-Pour ne rien exagérer, malgré les ferme celle que Dieu a jugée après lesprivations, malgré l'excès de sa dou- hommes. Le passant curieux vientleur morale, la vie de prison eut ses visiter le monument modeste qui,consolations pour ma'dame Lafarge. pour lui, contient une énigme terrible.Dès son arrivée à Montpellier, elle Les paysans du village, qui connurentavait vu accourir dans sa cellule un et aimèrent la pauvre malade, vien-vieillard qu'elle ne connaissait pas. nent prier au pied de cette croix, em-Cet bomme, un des habitants de la blême de la justice dernière et de laville, c'était M. Collard, son grand- miséricorde infinie doncle, frère de son aïeul. M. Collard
eut bientôt accordé à Marie Cappelle
la pitié sympathique qu'eUe inspirait à
tous ceux qui l'approchaient. Dansles premiers moments, ses visites, ainsi
que celles de ses amis et de ses autres U use IJUiU
parents, rencontrèrent quelques obs-tacles. Mais, lorsque son état de ma-ladie s'aggrava, il lui fut permis des'entourer à toute heure de tous ces Nous comen(.ons aujourdlhui la pi-dévouements. La fille de M Collardacharmante personne, s'appliqua Pen- ti Une nouele cause célèbre,
dant onze ans à adoucir les souflran. Nous eSpÔrons que le Nooix qîw 1o.sces de l'infortunée. La femme de avons e r ux l choix navons fait par u etus
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LES CHAUFFEURS

LA BANDE D'ORGERES

Le 24 veniin,,iiaire an 1V de la1 ré>pu-
bliqite françcaise, une et Indivisible, c'est-
ilire, le 16 octobre 1795, le citoyen Ro-

bilchlon, vneoInvesti, danis le petit
village d'olivet, près Orléauns, dles folle-
tioîîs dje gardu chamtîire, fumaînit sa pi-
pesur le pas dle sit porte.

Tous les voyagcutrs, qui ont visité (Ji-

léalis n'auront pas manqué. de passer le
pont de la Loire, et de faire une court'ý

xcrinà la source du Loiret. Lie p-e-
iier village qu'ils auront rencontré surî
leur r'ocute est Olivet,, célèbr'e tl:ins le
mionde goum'îand pai' ses exc-ellc-ntw froi-
mages.

Olivet, qui, conmme on vient de le voir,
possédait, en 1795, un garde chamîpêtre.
avait auissi son cabaret, et la por'te du
citoyen hiobiclion était justement Placée
en face de la branche de pin qui sîgllel-

lait ux voyageurs altérés l'e cabaret dit
citoyen Beîîoist.

D)e vignîer'on à cabaretier, il n'y a que
la main, et, qluandc les cdeux portes se
regarde'nt, il semblerait que les deux-
maîtres dussent vivre en bons camalra-
deas. Et cependant jamais le vi de Ro-
bichon n'avait r'ougi les verres (le Be-
iioist, et oii ne voyait jamais Wenolst
verser' r'asade à Robieloîit.

C'est que le citoyon Robiclion. était aui
aiisautant garde chanmpêtre qlue vi-

greron ; et, commiie le- citoyeti Benoisi,
iduis connuu sous le n1oi11 deL:ig''n
av-ait eui plus d'une fois mîaille' Îî partit
avec lat jiustice cl'Orléacis, cotmne il rece-
vait des comîpagnons Pars,ýable'îit sus-
îpec'ts, et Connue oi lei voya'it mtains sou-
v-ent cihez luii qu'à Orleanîs, inîstallé danîs
tile Petite auberge à voleutrs sur le Alai'-
troi, les yeuîx vigilanits 411e l'autorité, c-e,

Aisntsf Olivet par les deux petits
Yeutx gris (lu citoyen t>I Lolho, stîtveil-
laietît le,, démarchtes du danigeretux cali-
i'etiei'.

Il était cnviron sept hieures c(ti soir :le
garde chiampêitre sec-ouiait les !cuchles4 de'
'su luIse et se, dîiiosait, à r'entrer aut lo-
gis,, quand il vit cieux lolnînesý cébot-
ciher par le chiemin, de Belle-_Croix, et se
diriger' vcers le cabaret.

L'aut cie ces hjommîes, de haute taille
et d'épaisse enicolure, était vêtu d'une
veste à taies aux trils couleurs, et d'Une
culotte courte de velouîrs fauve à cèles,.
Sa tête éuoime, poi'tee sur in c-oic court

etocédanîs (le larges1 épatules, était.
coýifféc ' luiî bonnect de laline jacllie, qui
r:aPpelait par su. far'ine le bonntet de, li-
berté. Ses, bas étaienit à demci cachés
sous de graîîdes gtuêtr'e. dle forte toile
blanche 1-il tetnait dec la, ilan droite tîîi
court bâton d'épîiîc, et, sous le bras gau.
(lie, lune vieille hocuppelantde rotulée,
dans les Plis dle Laquelle on dcviîiajt la
Poignée d'uîî satire.

L'ensemble de ce co)stumcýe, omléIté
Par la titus et Par d'imlPercep)tibles boa-
clds d'oreille len acier dont les pendants
étaie'nt taillés en Petites guillotines
composlait, aîvec une figure bestiale, de

gros yeux rands et des poîcîmetties forte-
îic'nt enluinlées, un de ces types sîîîîs-
tres (le jacobins dlu faubourg Antoine,
qui, depuis le 10 tli rîidor, s'c's'sayaieîct
à -ramener les beaux jours de la Terreur,'
en défilant devant les fenêtres (le la, Con-
vention aux cris du La constittioin dle
M3 et du pain!

Si un pareil honmme sec fût hasardé seul
dlans le jardin du palais E galité, la jeu-

a-edorée lui ýeût couru sus rien qlue
sur sa mite, et l'eût assommé (le coii-
fiance.

L'autre 'omplagnlon ne r'e-sseniblait
guèe.il cet lierculéen sans-culotte.

C'était un jeunle homme, presque un
eifant, maigre et de petite taille, an vi-

~aelong et pâle, à l'oeil droit éraillé et
pleurant. Ses cheveux, d'uni rouge ter-
ne et sans reflet, étaient Liés en queuie.
Il portait une carmagnole c'ayé,e jaille et
1,11HI, ilie Cutlotte de, peau dle daim, des
bas 'ljiset de-, soulieris àl blie<le's (l'a9

tie. . eisiiîil de Soit costmeit' di-
quijit des prétentions à l'élégance, con-
trariée.s par les hasards d'ine vie vaga-
biond('e t craipuletuse. Cette figure, fié--
trie avant l'âge, annîonçait une intelli-
gimiceà et une énergiei tmai emîployées.

Le plus petit (les dieux hiommnes mon-
tra à l'autre l'enseigne de Laingeý,i1 et
"ýnti'a le premier au cabaret.

Le citoyen 1l<bie'hon avait attentive-
mient c'egai'dé _esý deux voyageurs, et un
liaussement significatif de ses épaulles
avalit seul mnlré <lite pareil gibier nie
lui agréait guère, quand une forî'me bua-
nmainle, glissant i-al)i(hm( ut au long dlit
mur' dul <cabaretier, attir'a ses regards.

-"Tiens ! se lit le garde chaimpêtre,
Je petit tailleur' Ilirdouinl qui va chez
laqigevin à, cette huei;ce n'est pas

so abitucie.'

Et comm"ll, avant ''ar',le petit tail-
leur jetait autour <le lii dles- regards dé-
liants. Robiclion fermîa sa, porte (on sîfitoý-
tanut la "Mîelas.

Mais le garde chanmpêtre cult 1hiell
entrebalUé isa fenêtre, et, c'aché derrière
le rideau, il continua. îses observations.

1Un instant après, le pas dle deux elie-
vaux retenltisýsait sur la route, et deux
c'avaliers s'arr'êtèrent, paraissant chier-
cher quelque choseK L'un portagit le cas-
tumte dle gendarme national, il'autre, avait
l:i petite tenue <lu 16e dragons, cailloiu-
né à Orléain.s,.-Es7-ce que, par hasard ,sec dit Robiclion, le maréchal des logis
Rot serait sur la mêmène piste que mnoi ?

Et il allait ouvrir la fenêtre et appeler
le gendarme, quand mii dernilea' coup
d'oeil Ilui fit rielcoanaltre que le cheval
portait la queue- courte et 1î'étlt pas
éqUipé àl 'o'domnnanee. L'homme avit
bie~n du gendarme les habits, mals non
le cachiet spécial, l'allure et la pîty.oio-
nota ie; i nimitables. QuanIt au. dragon,
,son pantalon radoube (le pièces (le cui'
et ison chapeau à Irois cornes, ornaé d'un-,
éaormie cocatrde, ne pouvaient faire long-
temps illusion.

Si ces deux hommes n'étaient ni dî'a-
gon ni gendarme, pourquoi ce déguise-
ment el la porte de Langevin. La grandi'-
une carabine et una sabre ?

Les deux cavaliers, frappèrenit légère-
nient à, laporte (lie Langevin. La grand'-
porte de cour s'ouvrit -et les cavaliers en-
trèrent.

Dnlslesptce d'une, heure environ, le,
citoyen Ilobiuhon vit, (le son observa-
toir'e, entrer clie Langevin vingt-six ant-

ti e voager., piC tons ou cavaliers. Ils
arivaiîi par groupes de trois ou de
cieux, et quelques-uns portai-ent (les fut-
sils cont la baïoiîntte hiîisit, aux c-
ières c'a~ dci jour'.

Quand le gard',, chîampêtr'e lie vit plius
venir personîne, il fer'mîa soi gaeuscnlient,
les <'oliitre-veitsý de sa fenêtre, donna uia
totu' cie eléi à lat seri'ure, et, tout eni visi-
tnt son fusil, lit à sit femme qlui ap-
prêtait le souper :" Je nie seaspas é-
tonnié (l'al)ltendl'o deniain îîatin quî'ilI
se .suit fait quelque nmauvais, coup cette
iiiu it.''

Rieu îne trahissait à l"extériem', la pré-
sencee d'une compagnie si considérable
<'liez le 'cabaretier d'Olivet. Les fenîê-
tî'es î'estah-nt niles, la mlaison: silenl-
c-ic'ise. iis si le lec-teuir veut nons sui-
v,e daîts la salle bas-ie, qui1 donnait sur
le 1(1)1ago'-, il y vieira scél nomcbreuse.

UndL loîiguIL table un11 fer al enlevai y
avait été dressée, et, A la Ilueur cde que4l-
(lues chiandelles piquées sur des chiande-
lieis de fer, trois femmes servaient Ù,
bire et à mîaniger aux nocuveaux vns
L(* c-abar'etier', 'e('otinissaid l ào ta.
blier, e('ii'ctilail au iihiudics convives.
Soin iiii-eaul de fouille et ses yeuix Cl-
glitltts g1'ini:îcaient des sourires Il. es
lôtes, dittlion îîoînibî' lui semblaexît
inloîîiuîlls.

Le souper fini, deux <les feŽimmes sere-
tirèrent ,ai' un sigî< du0 Liîgevini lai
troisièmîe resta acel'oul)ie sous le man-
teau dle la chleinéie.

-"Eh bieu ! og-l'ueu dit, le
cabaretier etic s'a<lIrcs'saîit au pîetit jeunme
henîllci frêle que nions avons vu air'ivci'
<ea couliphaguîit dJe l'Hlercuîle de fatubour'g,

(l-s oue,' pou-r dettelnuit '
- 'Oui, répoiîîlit le RuedAn'u

et tii vois ce que je te r'amène (je Paris.
Mosardle-ouccera été exact nu ren-

<lezY-vouN dle la (ourtille, et les sept
hommes qu'il nous a racolés, sont des
gaillards sur qîli on peitt d'oii'et.''

Melia il le-Bouclic'r (céltltl noni
(Ili s la-'ihtte iîiix boucles d'oreille eii
goillotiiie) rit d'un gros rire, et, appli-
quant sur la nmaigre épaule dul Rouge-

l'tiutîile .tapîe formnidale, dlit :
l.e fait est qu'à Par'is oic bâtit les lia-

Ii'iotes sur ccu ni patron qu'ern Beatu-

Le Roug,-e-d'An, u devint blême, et
sou1 oeil éraillé flamîboya. Mais Il se con-
tint, sûr (le rep'e4ime l'avantage quand
il ne s'agitait pli% dles poings.

-", Celui-ci, dlit-il à Langevia, du fon
(lu1 citoyen Curlics mloanti'aîît sef3 figures
dQe cire, ("est Mýc'.snaird-ýle-ýBouclier ; je
nl'ai Pa»s besoin dI'o(n dire davantage.
C"est l'a ssuinecr en chef de Charles-
de-Pai'is, et Il a ar1rêté autant de dili-
gences qcie (le ci-devants.

Celtui-là, qui porte si bien l'habit de
genilarînile, c'est le. Beaci-Grand(let, un an-
cil'eicanonier (l'Henriot, réforméi le
inêine jocur que la commune. Charles-
(le-Paris en r'épond.

Ceu-lou veste dle dragon, c'est le
Di,'agoni.de-Rouvray, ci ancien de Beau-
ce, qui s'esit enrôlé dans la bande-'de Pai-
ris. C'est la )luis belle poigne que je
connaisse, après celle de Mosnard.

" Les quatre autres, Berrichon-le-
Noir, Nantais, le Poiteviin-Gr-lé et Mo-n-
foqUîe ont tous fait leurs prequvm.
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L'ECIO DES TRIBUNAUX

" A toi, m a intenant, La ngevin. N ous L ir-e t ('her et 'lu Lo ire, (Ile les lo - (tet li uine se îo îuî a itin e on tous . .eae, Pour un fers tebuèrïoii leins Plus sOrs aesites. iOué ('ute force athlétique et d'une Il-
houale r( céli tir, B1. ii répoud~si1 il de (1011- ILts grilndos bois, les, rielles ilaines de hit iltgnepeu vohîtltîuIi''e, il ralla autelursi, de iigat i (lllerdoi sà Je ai Ja- leauee t du pays chartrain étaient e lgi, par a puissane :e ais auto

pleis d irssou e uipar a pissncede sel poings
Cais vu travailler ces gars-là. pleias (le rvessoubt pour cette vie de et de son esprit, tous les éléments de dé-

- Ir 'otesia, tilt oréablett te caba- reveti et de violences. La population sordre que renfertnaient les provinces
rntiel, c'net ion cousin, ça lit tout ; si y était peu nombreuse, aSée. De vas- dont nous avons esquissé la topographie.ti ille e onais a, ecore, c'st u'ii les s iste'naits, eonnus des seuls vo- Plus iodeste et plus; prudent que PoU-
i ravaie sur l'eau et qu'il roulieo leurs, qui s'en transmettaient la tradi- lailler, il abandonna les expéditions bru-
Loir. igeon est employé à l illici- dos, y t tta ent les brigatds à labri yanites et les engagemîents avec lia maré-
palité 'Ortéanis, sous sL noi de Ver- es att aqus, et rocélaient leurs familles chiaissée. Il affilia à sa troupe les me-

tiler ; et un citoyen sr, ui peut être et leus larcins. Ces repaires, creusés diants, les rouleurs de plaine, les mois-
tile polir les renseignedns et les , soyitn-fge soit pour servir de re- i'sonneurs sans domicile fixe, les mar-n)it5-Ports. Quant à Ilaronin, i n'est triles, soit polir i tirer les matériaux e hands forains, les étameurs, les coite-

lni 'as ni net p g; piugrro'; les et s glines, étaient liers ambulants, les saltimbanques, ýes
il n'et ps gros et il cnae pe guère; iais surtout nombreux aux nvronis de Char- vanniers de passage et les colporteursil , des dettes, et il connaît bien le Dhélt j ss Phis toutes races de bohémiens toujours disýnua que nous voulons "I faire ce1tte Déjà. sus l'Iilipe-Auguste, la forêt posés à entreprendro sur la fortune d'ai-nul!it?' 

d'Oîgères, avec ses ca-ernes et ses car- trui.Les présetations ainsi faites, on mit rières lInconnues, était un repaire assuré ,sur le tapis le projet qui réunissait tous pour les larrons armés. Sous Charles .les lieux de tasisenmbeunents Fleur-
ces honnêtes associés. VI, les principaux nîmeurtriers des Arimi- celpine, dont le quartier gémnéral Ftuite h e a s gnacs s'y dérobaient aux poursuites, et établi dans la forêts d'Orgères, eut aussiLe lctur l'aura déjà compris, il s'a- les ompagnons d'Ainerigot la Tête- i dhartres, à Orléans, à Pit iviers, -4'isait là dune expédition te bandits ; Noire apprirent à en connaître laS dé- a Cta rtrîs, dals les ,n i tes villages eret tout, dans la conversation de ces tours. juque' dans certaines ernies isolées, desloemms, révélait une organisation for- Au quinzième siècle, les discordes ci- juelu acertaIn frms dsle destîdable. Avant de faire plus ample viles apportèrent leur continget à recéleurs, appelés " francs " dans le lau-connaissance avec les hôtes du cabare- hordes "d'outlaws" La guerre du Wes ga des bandits.qer Langevin, il nous faut donner quel- publie, et plus tard la Ligue, Peui lèrent e langage, et " argot, vieil idiomeises détails stor ces coquins ainsi orga- ects vastes bois, qui avaient recélé les des truands et des bohémes, des cagoux,eusés. L'istoire eus diverses bandes, Jac(ques. des coquillards, des petits fils du grandeu rs cm o sileurs i les o en s ct i Ces bande deCoesre, Inseccanm ent enrichi par le
ndirispsbls à l'intslligene deaction e aantes le brigands ne comm'encè- temps, mais conservant toujours le Ca-
.ours m-oeurs ýspéceiales, sont tout à, tit rein àl attirer l'attcîntion quîe lorsque leur eliet dle son origîine,, les Il MémCioýire-s deyt.svnsabtes à de ce ré- existence fit, avec l'état général de la ctidoeso" o les "Mmystères de Paris" desociété, :un1 contrastl trop marqué. La V.uidcn Sue ont ou la prétentio' deIepuis les temps les plus reculés jus- célébrité, vivante encore, de Cartouche le évéler au ionde littéraire, Cetteuaux derniers jours du dix-huitième et de Mandrin, n'est due qu'à l'opposi- précieuse découverte, qui éitéressa tlècle, les bandes armées contre la so- tion de leurs brigandages et d'un état fort ie son temps les lecteurs e siété et contre la loi n'ont jamais manm- social plus régulier, deux ouvrages, ls eussent pu hd fairehué à la France. Pour ne remonter C'est pour cela que le premier chef dans toutes les vieilles histoires de vO-u'au règne de Charles VI, Maillotins, connu des bandes de Beauce, du pays leurs. La langue de la Cour-des-Mira-iourguignons, .eJaqud s, Aranagnac, lhartrain, de Sologne et du GAtinais, est cleus est partout la lane, à queiquestohémiens, vagabonds ameutés par la Poulailler. eots près; et la comédie dà " Carlue-im, soldats tis compagnies franches Ce bandit, pendu à Paris en 1786, avait, ee," par Legrand, le poie d " Viceenvoyés après la guerre, tout ce peuple à ce qu'il paraît, relié dans une organi- pun," par randval, en donnent un spé-illarl avait forié dus sociétés en ue- satin commune u grand nombre de chen assez complet. Si nous en rappe-tor le lit société, ayant leurs moeurs brigands isolés. Sans être aecepté com- lons ici même les expressions les plust leur langage, écumant les routes y me chef suprême par les voleurs des usuelles, comme il nous a fallu le faireitant, à la faon des fauves, dans les pays liitrophes, il était considéré com- aussi dans l'affaire Souffiard et Lesage.orats. er llse oyen des associations diverses, ce n'est pas que nous trouvions à l'argot

auxquelles la ,sietne servait (je lien et une, saveur spéciale, une poésie II suilattrtctio exercée par ls grandes donnait souvient le mot d'ordre. La generis ; " c'est parce que la traductionles, et urtout par Paris, sur ces hor- puissance de, Poulailler s'étendit encore efit enlevé aux paroles et aux actionsours choisir pour retraites les grands quand la iaréehaussée eut mis la mnain des bandits que nous mettons u scène
ours plasi dans leraon deles villes sur le terrible Ilulin et sur sa bande, leur caractère original et leur vérité pro-os placs dans le rayon de ces villes dont les exploits avaient prIis la forêt pre. Nous n'avons fait en cela qu'i -t e la capitale. Mas, à mesure que la de Montargis pour th,tre. ter les procès-verbaux et les actes d'c-ociété génirale se consftituait pluis forte- 

ciainent, ces socités particulières recu- C'cst dans l'automne de 1783 que le cusation.atent et cédaient le terrain devant la fameux Hulin et nombre de ses coi- Les boh'aiet ainsi consti-Ivillisation armée, sans toutefois s'écar- plieels furent exécutés à Montargis. Pou- tués en amssocation, quand éclata lat ré-r dus routes qui conduisaient aux cen- tiller eut encore deux annéds de sue- volution on ciaaner lur-dEapine ners de comnerce et de richses, cès; mais, à la fin de 1785, le nouveau prit parti ni pour la république , pourlieutenant général de police, Louis Thi- la monarchie Il Pilla pubiueipurC'est ainsi que les bandes e voleurs, roux de Crosne, ayant envoyé ses plus ment les oygeu s que Ille que it eur'éaies de a bieue de Maiseille fins lihiiîens en Beauce et en Sologne, cocarde. Seuqlement, tue l'autorité'étaietnt incci à peu retirées dans los Poulailler fut pris, et, comme il avait s'affaiblissait chaque jour à ais, com-orges inacessibles d'Olahoes ou dans osé travailler" aux portes del Paris, ni le désordre y augnueu ai chaquers vastes retraites de la forêt de l'Es- près de Longjumeau, c'est , Paris qu'il jour davantage yaleugerd'tpit 'enhar-
eles bands qui ocu fut condamné et pendu dit et poussa des pointes js dnsaetautrefo les andes de Paris Pour avoir pris Poulailler, on crut en le nouveau département de uSedn-taeit aureous les avenues de paris, avoir fini avec :.sa bande. On se itrom. Oise. Cette audace li a e
'sn rêt s s'étae n t R v r dehassét le iai . C est à ce m omnen t qu e l'organisa- lté con n e das e i fut fatale. A r-éomart, s'était vues chassés jtd'e-F qu'raux on n devint, au, contraire, plus coin- fut incarcéré à enaêts Immenses deucede lancelo'g plète et plus redoutable. juillet, 1792, et namois dee la Picardie, dui Brry et dt Perche Poulailler, v'éritable baron du moy ' ut une erreurasare e De nto .
es sui lcrtoutdans le Vaste triangle âge, détroussait à cheval, armé de i le hef des brigand s amis Dant :ormé aujourd'hui par les trois départe- en cap. Son lieutenant, qui lui e pe prislef un honnt dOrgères avait été

lents iimitropls d'Eure-et-Loir, de dans le commandement, "démocratisahme lîý rignag e

(A suivre.)


